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RÉSUMÉ 
 

Introduction 

Ce document présente le Plan d’affaires et de développement à long terme de l’Administration 
portuaire de Pointe-du-Chêne.  Ce plan fournit des conseils pratiques sur la situation actuelle du 
quai de Pointe-du-Chêne, sur son potentiel d’avenir et sur les mesures qui doivent être prises 
pour atteindre des objectifs réalistes en tenant compte des ressources matérielles, humaines et 
financières atteignables.  Le plan comprend une évaluation stratégique des forces, des 
faiblesses, des perspectives et des menaces pour l’organisme et ses installations.  Il présente 
deux concepts de développement matériel, un à court terme qui sera réalisé au cours des 
cinq prochaines années et un à long terme, qui permettra à l’installation de répondre de façon 
efficace aux besoins de la future base d’usagers et d’atteindre ce potentiel de façon à devenir 
un centre névralgique dans le tissu de la collectivité locale. 

Diagnostic 

Le quai de Pointe-du-Chêne fait face à plusieurs problèmes concernant l’état physique des 
installations et des environs immédiats.  L’intégrité de la structure des zones de surface du quai, 
le parement périmétrique et les brise-glaces ont tous besoin d’être remis en état.  De plus, il faut 
effectuer des travaux de dragage pour maintenir une profondeur adéquate dans les chenaux 
d’approche et à la marina.  Des prévisions des coûts et des plans pour les réparations ont été 
établies.  Ces travaux seront effectués à mesure que le financement deviendra disponible.  
Actuellement, un budget de capital d’environ 1,8 million de dollars est attribué aux divers 
projets.  Toutefois, ces fonds sont insuffisants pour effectuer tous les travaux nécessaires. 
 
L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne est devant de nombreux défis opérationnels et 
financiers à mesure qu’elle tente d’améliorer la gestion et l’apparence du quai.  Les modalités 
des baux et des permis actuels doivent être révisées et harmonisées afin que les locataires 
actuels et éventuels du quai puissent prendre des décisions pour les investissements et 
activités à l’avenir.  L’Administration portuaire doit également améliorer sa structure 
organisationnelle, son personnel et sa gouvernance afin que la prise de décisions, la gestion et 
l’exploitation à l’avenir traduisent l’approche professionnelle à adopter afin de réaliser une 
planification visionnaire pour l’avenir et afin de maintenir les activités routinières d’un 
établissement continu. 
 
Un des principaux enjeux est la gestion de la circulation des véhicules et des piétons.  Les 
données anecdotiques révèlent que le quai de Pointe-du-Chêne accueille environ 
500 000 véhicules par année.  Même si cette situation est un avantage pour les activités du 
quai qui contribuent au dynamisme, elle crée des embouteillages et suscite des préoccupations 
au sujet du stationnement et de la sécurité.  La résolution de ce problème et d’autres n’est pas 
simple compte tenu des nombreux besoins et désirs conflictuels des intervenants et des 
groupes d’usagers. 
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L’ampleur du développement et l’objectif du quai sont également une source de préoccupation 
et de conflit pour de nombreux intervenants.  Bon nombre de résidents de Pointe-du-Chêne 
considèrent le quai comme une installation communautaire.  Toutefois, le quai est aussi perçu 
comme une installation privée par les membres de la marina, une installation commerciale par 
les pêcheurs, et une installation touristique par les résidents de Shediac et de la région de 
Moncton, les visiteurs non-résidents et les gouvernements provincial et fédéral.  Ces problèmes 
sont aggravés par l’espace limité disponible pour appuyer les nouveaux projets ainsi que par les 
conflits concernant l’utilisation maximale et optimale d’une zone de surface restreinte. 

Analyse du marché 

Le rapport donne une analyse de plusieurs marchés potentiels pour le quai.  Voici les 
conclusions de ces évaluations. 
 
Tourisme général : La région du Sud-Est, qui enregistre déjà un nombre important de visiteurs 
par rapport à d’autres régions de la province, est perçue comme une destination importante par 
les deux principales régions de marché, soit l’Ontario et le Québec.  Le quai de 
Pointe-du-Chêne est prêt à capitaliser sur ce taux de fréquentation important, en se 
positionnant comme point de départ pour l’observation de la nature et l’interprétation 
écologique, les excursions marines et de pêche en haute mer, la location et l’affrêtage des 
bateaux de plaisance, et la vente de bateaux locaux. 
 
Navires de croisière : Le quai présente un potentiel modeste comme destination de petits 
navires de croisière.  Une telle activité exigerait l’établissement d’un itinéraire adéquat, un effort 
important de marketing, de planification et de logistique, y compris : participation au forum de 
l’industrie des croisières; préparation du matériel promotionnel; organisation de modes de 
transport locaux; participation prévue aux activités locales et garantie d’une sûreté portuaire 
adéquate. 
 
Trafic de marchandises : L’utilisation accrue du quai pour le fret commercial n’est pas jugée 
financièrement viable pour diverses raisons : obligation d’effectuer des travaux de dragage 
soutenus et substantiels; coût de construction d’une nouvelle infrastructure côtière marine, 
absence d’une main-d©œuvre qualifiée, absence d’une zone de repos adéquate, mauvais accès 
routier, absence d’une capacité de réparation des navires et forces relatives des autres ports 
dans la région comme Halifax, Saint-Jean et Belledune. 
 
Navigation de plaisance : Il semble y avoir un marché qui augmente de façon modeste 
relativement aux services accrus de marina pour les bateaux à moteur et les voiliers.  Le quai 
est bien situé pour répondre à ce marché de plusieurs points de vue : location de rampe de 
lancement de bateaux, vente de carburant, réparation et accastillage.  Toutefois, pour capter ce 
marché, il faudra offrir des services et des installations matérielles de première qualité, faire une 
promotion adéquate et résoudre les problèmes de tirant d’eau du chenal et du transport de 
sédiments. 
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Pêche commerciale : Les données sur l’activité et le stock des ressources révèlent que la pêche 
commerciale est généralement en déclin, mais les futures tendances sont difficiles à déterminer 
avec certitude.  La présence continue des pêcheurs sur le quai est un avantage qui raffermit 
l’ambiance de travail du quai et contribue à l’intérêt et à l’authenticité des visiteurs. 
 
Concept de développement 
 
Le rapport présente deux types de développement matériel, un concept à court terme, qui serait 
réalisé au cours des cinq prochaines années et un à long terme dont la réalisation pourrait 
prendre jusqu’à 20 ans.  Le thème global serait un milieu marin ou nautique authentique.  La 
principale hypothèse utilisée est la suivante : tous les ouvrages marins (quais, brise-lames, etc.) 
seraient améliorés pour satisfaire aux normes opérationnelles, de sûreté et de construction 
applicables.  Les objectifs pour les concepts de développement sont les suivants : 
·  Convertir les visiteurs en clients 
·  Attirer de nouveaux visiteurs 
·  Présenter un caractère distinctif 
·  Être plus convivial pour les piétons 
·  Planifier la croissance à long terme 
 
Les deux types de développement englobent la souplesse et s’inscrivent dans une approche 
par phase logique qui pourrait être mise en oeuvre au fur et à mesure que les fonds 
deviendraient disponibles.  Les interventions suivantes feront partie de l’approche. 
·  Aménagement modeste axé sur la remise en état de l’infrastructure actuelle et l’amélioration 

de l’apparence du quai par la prestation de services d’aménagement paysager thématique : 
éclairage, plantations, bancs, panneaux d’interprétation, terrain de stationnement et 
espaces verts.  Les ouvrages actuels resteraient essentiellement tels quels et seraient 
améliorés par les preneurs à bail au fur et à mesure que les fonds deviendraient 
disponibles. 

·  Aménagement modéré qui comprendrait le déménagement du bureau de l’Administration 
portuaire à un endroit plus approprié; enlèvement des conteneurs et des remorques; 
rénovation des ouvrages actuels selon un motif architectural uniforme; réduction de 
l’empreinte et déménagement des hangars à bouette (conformément aux exigences réelles 
relatives à la pêche commerciale); enlèvement de moellons de roche à l’extrémité de la 
« face Nord »; réhabilitation de la jetée « Pan Am » et création d’un milieu piétonnier public 
muni d’installations axées sur le tourisme.  Le design et la programmation doivent inclure 
des installations et des activités pour le mauvais temps. 

·  Développement haut de gamme qui comprendrait un Centre d’interprétation du transport sur 
le quai Pan Am et qui serait axé sur l’histoire du transport de la région; une réplique d’un 
Pan Am Clipper (saisonnier); aménagement d’un plus grand nombre d’espaces de 
stationnement et d’ouvrages axés sur le tourisme le long de la rive Ouest à l’aide du 
remblayage; promenade saisonnière reliant le quai et la plage Parlee; et nouvelle marina 
pour les bateaux de plaisance du côté Ouest. 
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Les coûts d’immobilisation comprennent trois différentes composantes comme l’indique le 
tableau ci-dessous. 
 

Composante Description Coût 

Infrastructure Remise en état du 
brise-lames, Quai Pan Am et 
parement périmétrique 

1 532 650 $ - 1 790 900 $ 
(Les coûts réels dépendent de 
la solution choisie) 

Plan de développement à 
court terme 

Diverses améliorations aux 
routes, aménagement 
paysager, stationnement, etc. 

1 949 022 $ 

Plan de développement à long 
terme 

Diverses améliorations aux 
routes, aménagement 
paysager, stationnement, etc. 

3 472 308 $ (comprend les 
coûts à court terme) 

 

 

Plan stratégique 

Le rapport présente un plan stratégique pour l’Administration portuaire. 
 
Vision : 
 

Le quai de Pointe-du-Chêne sera un centre de services marins bien planifié et bien 
exploité et une destination touristique qui favorise une ambiance de travail, de 
divertissement et d’interaction sociale. 

 
Mission : 
 

L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne est un organisme communautaire 
dynamique et actif qui offre un ensemble d’installations et de services touristiques et 
marins de grande qualité dans un milieu sécuritaire et propre. 
 
 
Le plan stratégique présente des recommandations pour améliorer la structure 
organisationnelle, les ressources humaines, les effectifs, la prise de décisions, la gestion, et les 
fonctions commerciales et la planification financière de l’Administration portuaire.  Le plan 
fournit également des suggestions détaillées concernant les partenariats qui pourraient être 
créés avec le gouvernement, les groupes de services et les secteurs privés et bénévoles.  Le 
plan financier comprend un budget de 10 ans présentant les recettes et les dépenses prévues 
pour les activités du quai. 
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Plan des opérations 

Le rapport présente un plan opérationnel qui couvre la gestion des navires, la gestion du 
carburant, l’infrastructure et les services touristiques et récréatifs, la sécurité, la santé et 
l’environnement, la sécurité du transport maritime et la surveillance de la mise en oeuvre. 
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 Introduction et objet de l’étude 

L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne a besoin d’un avis pondéré et de conseils 
pratiques sur la situation actuelle du quai de Pointe-du-Chêne, sur son potentiel d’avenir et sur 
les mesures qui doivent être prises pour atteindre des objectifs réalistes en tenant compte des 
ressources matérielles, humaines et financières atteignables.  Ce Plan d’affaires et de 
développement à long terme présente une évaluation stratégique des forces, des faiblesses, 
des perspectives et des menaces pour l’organisme et ses installations.  Le concept 
d’aménagement établit une orientation réaliste pour permettre précisément à l’Administration 
portuaire de Pointe-du-Chêne de répondre aux besoins de la base actuelle et future des 
usagers et de réaliser son potentiel pour être un centre névralgique dans le tissu de la 
collectivité locale. 

1.2 Comité de direction et financement de l’étude 

La préparation du plan a été orientée par le Comité de direction qui se composait des 
représentants locaux et régionaux suivants : 
 
Serge Doucet Directeur général, Entreprise Sud-Est 
 Président, Comité de direction 
Scot Jennings Agence de promotion économique du Canada Atlantique 
Ken Judson Marina de Pointe-du-Chêne 
Maurice Allain Ville de Shediac 
Michelle Gould Propriétaire de chalet, Pointe-du-Chêne 
Frank Boudreau Président, Administration portuaire de Pointe-du-Chêne 
Benson Milner  Résident de Pointe-du-Chêne 
Eric LeBlanc Exploitant d’un bateau d’excursion, quai de 

Pointe-du-Chêne 
Alphonse LeGresley Gestionnaire de projet, secrétaire 
 
Le financement du Plan d’affaires et développement à long terme de Pointe-du-Chêne a été 
assuré par l’Agence de promotion économique du Canada Atlantique (APÉCA). 

1.3 Profil historique 

Pointe-du-Chêne et la région générale de Shediac ont été des intervenants clés dans l’histoire 
du transport de la région du Sud-Est du Nouveau-Brunswick.  Avant l’arrivée des colons 
européens, les groupes d’indigènes utilisaient cette région comme le principal terminal pour 
voyager aller-retour à l’Île-du-Prince-Édouard.  Ce rôle stratégique a été maintenu par les 
colons français et continué par les colonies de l’Amérique du Nord Britannique qui ont mis sur 
pied un service de traversier entre Shediac et Summerside et Charlottetown en 1858.  En 
réalité, ce service a seulement cessé ses activités en 1917 lorsque le traversier « The 
Empress » a fait son dernier trajet.  De plus, la première cale sèche au Nouveau-Brunswick 
était située à Shediac. 
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En plus de la riche histoire maritime, Shediac et Pointe-du-Chêne ont joué des rôles importants 
dans le développement d’autres modes de transport.  Par exemple : 
 

·  La première route publique a été construite entre Moncton et Shediac en 1816; 
·  La première liaison ferroviaire dans les provinces Maritimes a été fournie par l’European 

and North American Railway, à compter de 1858, et il y avait une liaison entre Moncton 
et Shediac également; 

·  La baie de Shediac était un point d’arrêt important des Pan American Clippers qui 
étaient des avions exploitées par Pan American Airways qui faisaient le trajet trans 
atlantique avant la Deuxième guerre mondiale. 

 
L’accès routier et ferroviaire a permis de voyager jusqu’aux grandes plages et aux paysages 
panoramiques de la région locale.  Cette région qui au début était une attraction pour les 
résidents du Grand Moncton, attire maintenant des voyageurs de nombreuses parties de 
l’Amérique du Nord qui la voient comme un parfait joyau de loisirs.  Étant donné que la région 
s’est développée comme destination touristique principale, il n’est pas étonnant que la demande 
de navigation de plaisance ait augmenté.  Ces demandes se sont mélangées avec les 
exigences traditionnelles de la pêche pour produire un profil d’utilisation très actif, en particulier 
dans les mois d’été. 

1.4 Description du lieu 

Le quai de Pointe-du-Chêne est situé dans le district de services locaux de Pointe-du-Chêne, 
qui est près de la ville de Shediac, dans le comté de Westmorland, au Nouveau-Brunswick.  Ce 
quai comprend environ 21 hectares de terre et de droits d’usage de l’eau comme l’indique le 
Tableau 1.4-1. 
 

Tableau 1.4-1  Bien réel du quai de Pointe-du-Chêne 
NID Superficie 

(approximative) 
Description Propriétaire 

70321039 
 

6,71 ha Lot riverain au nord du quai; quai à 
l’ouest, quai « Pan Am » 

Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne Inc. 

70321047 9,78 ha Lots riverains au nord et au sud du quai Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne Inc. 

70323910 3,29 ha Marina de Pointe-du-Chêne Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne Inc. 

70323928 
 

1,06 ha Chemin d’accès Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne Inc. 

70194956 1 430 mètres carrés Site du restaurant Gouvernement du Canada – 
Travaux publics 

Source : Carte foncière de Services Nouveau-Brunswick 

 

1.5 Organisation du rapport 

Le reste du rapport est structuré comme suit : 
 

·  Chapitre 2.0 – Administration portuaire de Pointe-du-Chêne 
·  Chapitre 3.0 - Diagnostic 
·  Chapitre 4.0 – Analyse du marché 
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·  Chapitre 5.0 – Concept de développement 
·  Chapitre 6.0 – Plan d’affaires et de développement à long terme 
·  Chapitre 7.0 – Plan des opérations 
·  Chapitre 8.0 – Analyse des avantages 

2.0 ADMINISTRATION PORTUAIRE DE POINTE-DU-CHÊNE 

2.1 Conseil et gouvernance 

L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne est régie par un conseil d’administration et un 
président bénévole, et le conseil comprend des représentants du district de services locaux de 
Pointe-du-Chêne, de la ville de Shediac, des intervenants et des utilisateurs (pêcheurs, Marina 
de Pointe-du-Chêne Inc., etc.).  Le conseil se réunit régulièrement (au moins tous les mois) et 
plus souvent pour traiter les questions selon les besoins.  Les décisions sont prises par 
consensus.  Toutes les questions de procédure sont régies par les règlements administratifs, 
qui sont révisés de temps à autre selon les besoins. 

2.2 Baux 

2.2.1 Situation actuelle 

L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne détient actuellement quatre baux et trois permis 
comme l’indique le Tableau 2.2-1.  En général, il est possible d’apporter de grandes 
améliorations aux baux et aux permis : le format varie grandement d’un preneur à bail ou d’un 
titulaire de permis à l’autre, les modalités et les conditions ne sont pas assez détaillées et les 
accords monétaires sont très favorables au preneur à bail, les paiements de location sont 
faibles et il n’y a pas de liens avec le volume d’activité (% des ventes brutes), en particulier vu le 
niveau élevé de visites au quai. 
 
Les baux ont fait l’objet récemment d’un avis juridique (Patterson Palmer, 2004), qui a souligné 
plusieurs préoccupations concernant les clauses restrictives, la responsabilité de 
l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne et les dispositions qui pourraient limiter le 
développement du quai de Pointe-du-Chêne (QPDC).  Le conseil de l’Administration portuaire 
de Pointe-du-Chêne tente actuellement de résoudre ces questions. 
 
Il faut noter que l’entente avec Pointe-du-Chêne Marina Ltd., est un accord d’achat et de vente 
qui oblige l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne à transférer le lot de grève en question 
à Pointe-du-Chêne Marina Ltd., en l’an 2017. 
 

 
Tableau 2.2-1 Baux et permis avec l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne 

 
Preneur à 

bail 
Date d’entrée 

en vigueur 
Date 

d’expiration 
Loyer Conditions de 

renouvellement 
Description 

058158 
N.B Inc. 
(Captain 
Dan’s) 

Le 1er mars 1999 Le 1er mars 
2004 

Loyer annuel 
croissant à partir 
de 12 000 $ en 
l’année 1, 
augmentant à 

Option de 
renouvellement 
pour une 
période de 
cinq ans avec un 

Location de 
1 430 mètres 
carrés 
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14 400 $ durant la 
dernière année. 

loyer annuel 
croissant de 
15 000 $ en 
l’année 1, 
augmentant à 
17 400 $ durant 
la dernière 
année. 

A&D 
Holdings 
(Buffet 
d’huîtres) 

Le 29 juin 1998 Le 28 juin 
2008 

2 000 $ par année Option de 
renouvellement 

Location de 
1 200 pieds 
carrés 

Pointe-du-
Chêne 
Marina 
Ltd. 

Avril 1998 Sans objet Contribution au 
développement du 
quai : 10 000 $ par 
année pour les 
quinze premières 
années et 7 000 $ 
pour les cinq 
prochaines 
années jusqu’à un 
total de 185 000 $. 
 
Achat du lot de 
grève : 3 000 $ par 
année pendant 
cinq ans à 
compter de 2013 

Sans objet Location de 
33 630 mètres 
carrés 
(marina, 
terrain de 
stationnement, 
pavillon) 

Capt. 
Terry’s au 
Wharf Inc. 

Le 1er mai 2004 Le 30 avril 
2014 

Année 1 – 2 500 $ 
Année 2 – 3 000 $ 
Année 3 – 3 500 $ 
Année 4 – 4 000 $ 
Année 5 – 4 500 $ 
Année 6 à 10 – 
5 000 $ 

Option de 
renouvellement 
à la date 
d’expiration 

Location d’une 
superficie non 
précisée sur 
une base 
temporaire 
pour un 
marché de 
poisson. 

Titulaire 
de 
permis 

Date d’entrée 
en vigueur 

Date 
d’expiration 

Loyer (TVH non 
comprise) 

Modalités de 
renouvellement 

Description 

Sonya 
Take Out 

Le 1er avril 2003 Le 31 octobre 
2003 

1 500 $ Renouvelable 
tous les ans 

Site de 400 
pieds carrés 
pour 
restaurant- 
minute 

East 
Coast 
Bros. 

Le 1er juin 2003 Le 30 avril 
2008 

1 500 $ Renouvelable 
tous les ans 

Site de 
400 pieds 
carrés pour 
boutique de 
détail 

Croisières 
sur la baie 
de 

Le 1er juin 1999 Le 31 mai 
2004 

600 $ par année + 
2 % des ventes de 
homard brutes 

Renouvelable 
annuellement 

Exploite un 
bateau 
d’excursion 
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Shediac  (augmenter à 4 % 
des ventes de 
homard brutes lors 
de l’achèvement 
du sentier à la 
plage Parlee) 

2.2.2 Renégociation des baux 

Au fur et à mesure que les baux et les permis arrivent à la date d’expiration, l’Administration 
portuaire de Pointe-du-Chêne devrait négocier de nouvelles conditions financières selon la juste 
valeur marchande ou le potentiel de génération de revenus pour le preneur à bail ou le titulaire 
du permis.  La juste valeur marchande est généralement définie comme suit : 
 
La valeur marchande du terrain et des bâtiments est le montant qui aurait été payé pour le 
terrain et les bâtiments s’ils avaient été vendus sur le marché libre par un vendeur consentant à 
un acheteur consentant. 
 
Pour ce qui est de la génération de revenus, l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne 
devrait négocier pour recevoir un pourcentage des revenus d’exploitation.  Il y a peu de règles 
fixes concernant le pourcentage réel puisque cela dépend de ce qui est considéré comme juste 
par le preneur à bail ou le titulaire du permis et de la valeur perçue de l’avantage de 
l’emplacement du quai avec son volume d’activité élevé.  Un point de départ pour la négociation 
pourrait être 2 % des ventes annuelles jusqu’à 300 000 $ et une augmentation de 1 % pour 
chaque tranche additionnelle de 100 000 $ des ventes annuelles.  Il est recommandé de ne pas 
envisager une formule fondée sur le profit parce que l’exploitant a plusieurs moyens d’influencer 
le « résultat net ». 
 
Les baux et les permis à l’avenir devraient être assortis d’une période probatoire d’un an et 
comprendre une option de renouvellement pour des durées subséquentes de trois ans.  Le bail 
devrait préciser les frais généraux que l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne devra 
payer et les responsabilités financières du preneur à bail et du titulaire du permis.  Le bail et le 
permis devraient expliquer clairement le système de contrôle financier que le preneur à bail et le 
titulaire du permis devraient utiliser et définir le droit de l’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne d’effectuer des examens et des vérifications des dossiers financiers du 
preneur à bail et du titulaire du permis. 
 
Les nouveaux preneurs à bail ou titulaires de permis devraient posséder les qualités suivantes : 

·  Au moins trois ans d’expérience réussie en affaires, préférablement mais pas 
nécessairement dans le domaine visé sur le quai de Pointe-du-Chêne; 

·  Un fonds de roulement d’au moins 25 000 $; 
·  Une compétence démontrée en gestion des dossiers et la capacité de fournir des 

relevés des ventes sur une base annuelle; 
·  Une bonne réputation fondée sur la fiabilité, l’honnêteté et du service satisfaisant au 

public. 
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Il est recommandé que l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne retienne les services de 
professionnels appropriés qui pourront l’aider à rédiger un modèle de bail ou de permis 
compréhensible, uniforme et légalement défendable. 
 

2.3 Rendement financier 

Les états financiers de l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne ont été rendus disponibles 
pour les périodes suivantes : 1998-1999, 1999-2000, 2002-2003.  Des états partiels ont été 
fournis pour la période du 1er avril 2003 au 31 décembre 2003.  Il a été jugé que les états 
partiels reflétaient de façon exacte l’activité de la période de 2003-2004 puisqu’ils comprenaient 
pratiquement tous les revenus pour cette année et la plupart des dépenses.  Une présentation 
comparative des états financiers pour plusieurs périodes figure au Tableau 2.3-1. 
 
Les faits saillants concernant les revenus pour cette période indiquent des profits stables de la 
vente d’essence au quai, une diminution des dons (en particulier au cours de la dernière 
période), une croissance importante des revenus des baux, des permis, des droits et des 
entrées et une croissance considérable des revenus des postes de mouillage.  Les autres 
revenus ont également diminué.  Cette diminution semble être causée par le fait que les 
remises de TVH ne sont plus disponibles.  Les formats comptables ont changé au cours de la 
période de 1998 à 2003, d’où la difficulté de comparer les catégories de revenus individuelles.  
Pour ce qui est des revenus globaux, aucune croissance pratiquement n’a été enregistrée 
pendant toute cette période.  L’augmentation rapide des revenus en 1999-2000 est attribuable à 
une remise unique de la TVH de 16 300 $. 

 
Tableau 2.3-1 Comparaison des comptes généraux 

Année terminée Année 
partielle 

 

Le 31 mars 
1999 

Le 31 mars 
2000 

*2001 Le 31 mars 
2002 

Du 31 mars 
au 31 déc. 

2003 
Revenus      
 Vente d’essence, 
revenus nets 

12 104,67 $ 12 967,35 $  7 646,20 $ 11 448,73 $ 

 Sauvons le quai 17 630,86 $ 29 160,35 $  16 918,96 $ 8 258,61 $ 
 Baux, permis, droits 
et laissez-passer 

     22 400 $ 18 260 $  **25 000 $ 35 278,04 $ 

 Mouillage 8 290 $ 6 321,12 $  **10 000 $ 14 383,27 $ 
 Autre 24 783,61 $  25 116,41 $  **12 825,38 $ 12 330,74 $ 
Total des revenus 85 209,14 $ 91 825,23 $  72 390,54 $ 83 556,13 $ 
      
Dépenses      
 Salaires et charges 74 620,02 $ 9 355 $  49 368,26 $ 51 221,95 $ 
 Frais généraux et 
administration 

47 196,21 $ 45 070,63 $  35 060,51 $ 35 305,45 $ 

Total des dépenses 54 658,23 $ 54 425,63 $  84 428,77 $ 86 527,40 $ 
Excédent (Déficit pour la 
période) 

30 550,91 $ 37 399,60 $ 16 334,39 $ (12 038,23 $) (2 971,27 $) 

Compte de capital  22 625,01 $ 60 024,61 $ 76 359 $ ***41 378,23 $ 38 406,96 $ 
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Notes : 
* 

Aucun état financier n’a été fourni pour l’année se terminant le 31 mars 2001.  L’excédent 
est déterminé à partir du changement des revenus de capital. 

 ** Détails non fournis.  Estimation seulement. 
 *** Dépenses relatives aux inondations (22 942,54 $) imputées à la réserve de capital. 
 
Les dépenses d’exploitation en 1998-1999 et 1999-2000 étaient uniformes et montraient les 
niveaux respectifs de 54 658,23 $ et 54 425,63 $.  En 2003, les dépenses ont augmenté 
d’environ 59 p. 100 pour atteindre un niveau de 86 527,40 $.  La principale raison qui explique 
l’augmentation semble être le remplacement de la main-d©œuvre bénévole ou des services en 
nature par une main-d©œuvre rémunérée.  Il faut noter que même si la pompe à essence 
enregistre des profits constants, aucun salaire n’est attribué à cette activité. 
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3.0 DIAGNOSTIC 

3.1 Analyse du lieu physique 

Le site est le terminus du principal chemin d’accès et de sortie de Pointe-du-Chêne.  De bien 
des façons, le quai est un cul-de-sac pour le trafic de maraudage.  Le site qui se prolonge dans 
la baie de Fundy est très exposé aux vents et aux marées fluctuantes qui s’abattent sur le quai 
pendant les vagues de tempête.  Une plage sablonneuse marque l’entrée au quai.  Le quai est 
composé d’un ensemble de structures que l’on s’attendrait à trouver à une marina.  Le style 
architectural est mixte, le bois étant le matériau dominant. 
 
Le site présente des vues panoramiques de la baie et une vue d’ensemble de la plage Parlee 
située à proximité.  La vue à partir du quai principal vers le quai Pan Am a été partiellement 
bloquée par l’ajout de nouveaux bâtiments.  Les belvédères devraient être préservés entre ces 
bâtiments pour cette vue importante.  En général le site n’a pas de services pour les piétons et 
ceux qui sont offerts sont situés dans des endroits dominés par les automobiles.  La friterie 
motorisée n’est pas à sa place sur le quai et bloque la vue.  La zone de pique-nique est 
entourée d’automobiles.  Pour ce qui est du réseau de circulation interne des véhicules, le long 
de la périphérie et l’ancien quai Pan Am sont les endroits les propices pour l’aménagement de 
zones pour piétons. 
 

3.2 Rendement financier 

Vu que l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne veut mettre en oeuvre un plan stratégique 
et d’affaires à long terme, elle doit absolument générer des revenus et limiter les coûts.  Les 
sources de revenus actuelles devraient être vérifiées en vue de les accroître si cela est 
possible.  Toutes les sources de revenus provenant de la location et des droits devraient être au 
taux du marché et l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne devrait s’assurer d’exiger des 
frais appropriés pour les services et les possibilités commerciales actuels.  Les postes 
d’essence offrent une source de revenus relativement constante mais importante et devraient 
être protégés ou accrus par la prise de mesures pour s’assurer que le plus grand nombre de 
navires possibles peuvent accéder à ce service.  Le programme Sauvons le quai devrait être 
revitalisé et ramené au moins au niveau de l’année 1999-2000 avec l’aide et l’appui de la 
communauté des affaires.  Il faut également chercher de nouvelles sources de revenus.  Les 
frais de stationnement et les ventes de cartes de membres sont des suggestions évidentes. 
 
De plus, on dit que plusieurs centaines de milliers de visiteurs viennent au quai chaque année.  
Si le nombre se chiffre à 500 000, il ne faudrait qu’un système de génération de revenus de 
0,25 $ par personne pour augmenter les revenus de 125 000 $.  Tous les frais d’utilisation du 
quai devraient être basés sur la valeur reçue au lieu d’être tout simplement des frais d’entrée.  À 
titre d’exemple, les quais en Floride exigent des frais d’entrée pour la pêche et les visites 
touristiques.  Un tel essor aiderait grandement à assurer les réparations mineures et les 
améliorations des installations. 
 
L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne semble avoir été très prudente dans la façon de 
dépenser ses fonds.  On peut soutenir qu’il y a peu d’économies à faire par les réductions des 
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coûts.  En effet, l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne fera face à des coûts, comme les 
primes d’assurance, les coûts de sécurité et d’entretien et de réparations mineures du quai. 
 

3.3 Questions environnementales 

Cette section présente les sections touchant l’environnement local défini par l’Association du 
bassin versant de la baie de Shediac. 
 
Évacuation des eaux industrielles : Bon nombre d’industries ont besoin d’eau pour le nettoyage, 
le refroidissement ou à titre d’additif.  Les effets néfastes que le retrait d’eau de la baie de 
Shediac peut avoir sont entre autres : hausse de la température, du niveau de bactéries et de la 
sédimentation. 
 
Traitement des eaux usées privées et publiques : Bon nombre de résidences et de chalets ne 
sont pas équipés de systèmes de fosses septiques adéquats ou, de tels systèmes le cas 
échéant sont mal entretenus.  Les systèmes de fosses septiques défectueux peuvent accroître 
l’énumération de bactéries dans l’eau de puits et ces systèmes peuvent se drainer directement 
dans la baie.  Les eaux usées peuvent causer une surcharge des nutriments ainsi que 
l’eutrophisation de la baie, ce qui affecte les espèces végétales et animales indigènes 
importantes en favorisant la croissance de fleurs d’eau accrues. 
 
Remplissage des marais salés : Le remplissage des marais et des estuaires a réduit le rôle de 
ceux-ci dans le nettoyage et la filtration de l’eau, la protection contre les vagues de tempête et 
l’érosion, la prestation d’un habitat pour diverses espèces. 
 
Navigation : Environ 400 bateaux sont amarrés à la marina de Shediac ou de Pointe-du-Chêne 
chaque été.  Bon nombre de plaisanciers de l’extérieur de la région visitent aussi la région.  Les 
activités de navigation de plaisance peuvent perturber les lieux de repos et d’alimentation de la 
faune, endommager l’habitat et accroître l’érosion du rivage.  Les eaux usées ou les déchets qui 
sont immergés en mer et les combustibles fossiles comme l’huile et les gaz qui s’infiltrent dans 
l’eau après des fuites ou des actes non intentionnels peuvent avoir un effet très néfaste sur 
l’habitat du poisson et des oiseaux. 

3.4 Gestion du trafic 

3.4.1 Enjeux 

Il est depuis longtemps reconnu qu’un des principaux enjeux de l’utilisation du quai de 
Pointe-du-Chêne pendant les mois de la haute saison touristique est la variété des utilisateurs.  
L’ensemble du trafic commercial et récréatif soulève toutes sortes de questions fonctionnelles et 
de sécurité liées aux usages multiples de l’installation.  La pêche commerciale, les débits de 
restauration, la marina privée et l’usage du quai comme destination touristique; voilà autant de 
facteurs qui soulèvent des préoccupations liées au trafic. 
 
Du point de vue opérationnel, il existe plusieurs enjeux connexes distincts par rapport au trafic, 
qui jumelés à l’absence d’une distinction nette entre la circulation des piétons et la circulation 
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des véhicules, contribuent au niveau de sécurité pour tous les utilisateurs.  Ces enjeux sont 
entre autres : 
 

·  Conflits entre la circulation des véhicules commerciaux, touristiques et de loisirs. 
·  Embouteillage pendant les périodes de pointe. 
·  Zones de stationnement mal délimitées qui limitent le débit et l’exploitation des 

installations du quai. 
·  Popularité du maraudage (véhicules et motocyclettes) – une attraction pour les 

conducteurs et les observateurs. 
·  Accès limité (heure et espace) à la rampe de lancement des bateaux d’utilisation diurne. 
·  Risques pour la sécurité et la responsabilité. 
·  Disponibilité grandement limitée de stationnement hors site. 
·  Mauvais état de la surface du chemin. 
·  Promenades et trottoirs pour piétons mal délimités, discontinus et inadéquats. 
·  Manque d’accès pour les clients de la plage Parlee. 
·  Conception géométrique limitée et questions possibles concernant une structure 

d’asphalte sur le chemin d’approche. 
·  Absence d’une configuration de la circulation définie des véhicules sur le quai. 
·  Signalisation limitée de direction vers la région (il y a un seul panneau actuellement). 
·  Direction sur le principal chemin indiquant la route vers le quai de Pointe-du-Chêne. 

3.4.2 Améliorations possibles 

Améliorations suggérées : 
 

·  Prévoir une largeur d’accotement et de voie adéquate, ainsi qu’une séparation physique 
entre la chaussée et le trottoir; 

·  Relocaliser la rampe de lancement des bateaux en l’éloignant de la circulation des 
touristes et des autres utilisateurs; 

·  Relocaliser le restaurant ou la tour ou les deux; 
·  Aménager des dispositifs de signalisation comme des panneaux et des obstacles, qui 

permettent de canaliser et d’orienter positivement les automobilistes; 
·  Établir un plan de stationnement qui tient compte de tous les utilisateurs et de leurs 

besoins; 
·  Limiter le stationnement dans les zones inappropriées et établir clairement des 

installations de stationnement adéquates. 
 
Toutefois, la mise en oeuvre des améliorations doit tenir compte de plusieurs facteurs 
complexes : 
 

·  La restriction du stationnement peut améliorer l’attrait et la valeur de l’adhésion à 
l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne. 

·  La limitation de l’accès des véhicules améliorerait l’agrément et la sécurité des piétons. 
·  Les restaurants dépendent de la circulation en transit. 
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·  Environ 75 % des clients des bateaux d’excursion font leur réservation par téléphone (et 
ne sont pas sur place pour réserver). 

·  La majeure partie du trafic (même pendant la haute saison) est locale (Shediac, 
Pointe-du-Chêne, Moncton). 

·  La plupart des clients qui voyagent par véhicule ne dépensent pas réellement de l’argent 
au quai. 

·  Aucun terrain n’est disponible pour l’aménagement d’un stationnement hors site à une 
distance pratique du quai. 

·  Un service de navette coûterait cher, mais ce pourrait être une possibilité pour le secteur 
privé ou un partenariat. 

·  Les pêcheurs commerciaux doivent pouvoir accéder à leurs navires et aux hangars de 
bouette. 

 
Voici les diverses solutions : 
 

·  Maintenir l’accès tel quel, mais améliorer la circulation par une conception géométrique 
adéquate, le marquage des voies, la délimitation de zones de stationnement et une 
signalisation de direction. 

·  Limiter les véhicules (sans exception) au quai 12 mois par année, sauf pour les 
véhicules de service, en prévoyant un stationnement hors site bien situé et un service de 
navette ou des accès pratiques pour les piétons. 

·  Limiter les véhicules sur le quai pendant la haute saison touristique (juillet et août), sauf 
pour les membres de la marina, les pêcheurs commerciaux, les membres de 
l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne et les véhicules de service, en prévoyant 
un stationnement hors site bien situé, un service de navette, un service de valet pour les 
restaurants et un accès pratique pour les piétons. 

·  Limiter les véhicules sur le quai après l’entrée du stationnement de la marina, sauf pour 
les véhicules de service, en prévoyant un stationnement adéquat sur le bord ouest de la 
surface dure actuelle. 

·  Adopter une variation ou l’ensemble des solutions proposées ci-dessus, y compris 
étudier la possibilité d’établir un péage. 

3.5 Dragage 

Selon l’étude du graphique hydrographique de 1988 (Figure 3.5-1), pour l’ensemble de la région 
du quai de Pointe-du-Chêne, l’entrée au havre en arrière (au sud) du brise-lames est limitée par 
les profondeurs dans l’étroite entrée entre le principal brise-lames et le brise-lame de la marina.  
À la fin des années 1980, cette profondeur était d’environ 2,1 mètres (6,9 pieds) en-dessous de 
la basse marée normale.  Il est entendu qu’une partie de l’entrée a été recouverte de sable ou 
de limon et qu’il faudra peut-être effectuer des travaux de dragage bientôt pour rétablir le 
chenal. 
 
Les profondeurs du graphique le long de l’entrée de la baie de Shediac au havre de Shediac 
sont d’environ 4 mètres (~13 pieds), et ces profondeurs déterminent la taille des navires qui 
peuvent entrer dans le havre.  Ces profondeurs varient selon la saison et les tempêtes.  Pour 
que le quai de Pointe-du-Chêne puisse accueillir les gros navires dans le havre intérieur et au 
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quai, il faudrait un programme de dragage.  Ce programme devrait comprendre un sondage des 
profondeurs de la région ainsi qu’un programme d’échantillonnage de sédiments marins, qui 
déterminerait s’il se trouve des contaminants dans les matériaux de dragage potentiels. 
 
Selon la nature des matériaux, le rejet en mer est une possibilité, mais des lignes directrices 
rigoureuses sont appliquées pour ces rejets.  On prévoit qu’il faudrait au moins une année pour 
obtenir des permis adéquats en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables et de la Loi 
sur l’immersion de déchets en mer.  Le rejet à l’intérieur des terres serait possible selon les 
résultats des analyses du programme d’échantillonnage des sédiments marins, qui 
détermineraient également l’étendue de l’examen environnemental exigé par la Loi canadienne 
sur l’évaluation environnementale.  Si par hasard, des sols contaminés étaient découverts, il 
faudrait construire un lieu muni d’un revêtement pour contenir les matériaux de dragage. 
 
Le coût du programme de dragage dépendrait de la qualité et de la quantité des rejets de 
dragage et des méthodes d’élimination exigées.  Pour le rejet à l’intérieur des terres, dans le 
cas d’un site muni d’un revêtement approprié, le coût varierait de 30 $ à 40 $ par mètre cube.  
Le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 18 avril 2004 de la Marina de 
Pointe-du-Chêne indique que le projet de dragage vise à creuser la marina à une profondeur 
d’au moins 8 pieds au niveau de basse mer et « le coût du dragage et de la reconstruction du 
brise-lames est évalué à environ 120 000 $ ou 150 000 $ ».  Toutefois, il n’est pas rare que le 
coût final des programmes de dragage qui comporte des matériaux contaminés soit au moins le 
triple des premières prévisions budgétaires. 
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Figure 3.5-1 Tableau hydrographique de Pointe-du-Chêne 
 

 
 
Source : Carte 4909, Service hydrographique du Canada, le 17 juin 1988, réimpression, le 1er mars 1996. 

 

3.6 Infrastructure 

3.6.1 Quai et brise-lames 

Le quai de Pointe-du-Chêne devra subir des améliorations importantes.  Il faudra des dépenses 
de capital pour qu’il continue de jouer son rôle de pivot dans la région et attirer de nouvelles 
entreprises pour le développement à long terme.  Si une attention sérieuse n’est pas accordée 
au quai, l’infrastructure du quai qui se détériore deviendra irréparable et non sécuritaire d’ici 
quelques années.  Les améliorations suivantes doivent être apportées à l’infrastructure 
actuelle : 
 
Reconstruction du parement du Nord-Ouest 
 
Au cours des 50 dernières années, le parement du quai de tous les côtés s’est détérioré au 
point où tout remplissage est assujetti à l’érosion par l’action des vagues.  Les pieux de béton – 
la principale fondation du quai – se sont aussi détériorés.  Il faudrait une nouvelle structure de 
fondation pour que le quai puisse résister aux tempêtes et aux vagues qui sont des 
phénomènes courants dans la baie de Shediac.  Un nouveau parement permettrait aux navires 
de mouiller au quai, même durant les vents forts et les mers houleuses, sans être endommagés 
ou être jetés à la dérive. 
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Construction de la surface de l’infrastructure 
 
En raison de l’érosion et de la détérioration continues, la surface du quai s’est affaissée à un 
point tel qu’une bonne partie du quai est sous l’eau pendant les ondes de marée et est 
assujettie aux dommages par les vagues pendant les tempêtes.  La surface de la nouvelle 
fondation devrait être surélevée à une hauteur qui dépasse les ondes de marée pour réduire les 
dommages pendant les tempêtes.  Une surface résistante et surélevée du quai soutiendrait 
également une circulation accrue des véhicules commerciaux. 
 
Surélèvement et remplissage dans le brise-lames du nord-est 
 
La première ligne de défense contre les grosses tempêtes du nord-est est le brise-lames en 
pierres au nord.  Au cours des années, le brise-lames s’est enfoncé et est devenu poreux, ce 
qui le rend moins efficace pour empêcher les vagues des tempêtes d’atteindre et 
d’endommager la structure du quai.  Un nouveau perré devrait être ajouté au brise-lames actuel 
pour accroître sa hauteur et remplir les vides.  Il faut un brise-lames à l’entrée pour permettre 
aux navires d’entrer dans le havre intérieur lorsque la mer est houleuse. 
 
Le coût estimatif des améliorations de l’infrastructure actuelle est d’environ 2,2 millions de 
dollars. 

3.6.2 Services publics et services 

Pour le développement à long terme du quai et les structures auxiliaires, il faudra entreprendre 
d’importants travaux d’amélioration des services publics qui desservent maintenant le quai. 
 
L’eau douce, pour divers utilisateurs du quai, provient d’un seul puits situé près de l’extrémité 
est de l’ouvrage.  Le rendement du puits, qui fait partie du développement global du site, devrait 
être vérifié et comparé à l’utilisation potentielle.  Il sera probablement déterminé qu’il faut ajouter 
une source d’eau douce, surtout si on veut que les petits navires de croisière utilisent les 
installations du quai. 
 
Actuellement, les bâtiments sur le quai ne sont pas raccordés au réseau d’eaux usées de la 
ville de Shediac.  Tous les bâtiments maintenant sur le site utilisent des cuves de rétention pour 
les eaux usées.  Il est proposé de raccorder les canalisations sanitaires des diverses structures 
sur le quai, au printemps et à l’été de 2004.  Le nouveau réseau toutefois ne comprendra pas le 
flux des déchets de poisson des activités des pêches sur le quai.  Ce point devra être abordé 
dans le cadre du Plan de développement global. 
 
Les services d’électricité et de téléphone actuels sont fournis aux diverses entreprises sur le 
quai par une série de câbles aériens situés du côté nord du chemin d’approche d’accès et de 
sortie sur le quai.  Ces deux services devront être améliorés, et il serait souhaitable d’utiliser 
des conduits souterrains pour abriter les services améliorés.  Cette mesure serait beaucoup 
plus sécuritaire vu que les tempêtes pourraient causer des dommages ou qu’un mât de bateau 
pourrait accidentellement toucher un fil.  De plus, l’utilisation de conduits souterrains améliore 
l’apparence, compte tenu des effets visuels souhaités des nouvelles installations prévues dans 
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le développement global du quai.  Également, les conduits peuvent être conçus pour permettre 
l’amélioration des services, ou l’accroissement de la charge de puissance, avec le moins de 
perturbation possible. 
 
Un résumé des solutions pour le développement de l’infrastructure et des coûts de capital 
connexes est présenté au Tableau 3.6-1 et au Tableau 3.6-2. 
 

Tableau 3.6-1 Prévisions budgétaires pour les coûts de construction 
Solution Description Coût 

Remise en 
état du 

brise-lames 

  

A Rétablissement des élévations originales 206 000 $ 
B Rétablissement à 2 mètres au-dessus de la hauteur actuelle. 421 000 $ 
C* Rétablissement à 2 mètres au-dessus de la hauteur actuelle avec 

compensation pour la crête 
284 750 $ 

Quai Pan Am   

A Protection de la pente pour maintenir l’élévation actuelle à + 3,07 mètres 311 650 $ 
B Protection de la pente et accroissement de l’élévation de 600 à + 

3,07 mètres 
354 900 $ 

Source : Valron Engineers Inc.  
Notes : * Faisabilité sous réserve de l’étude sur le terrain de la stabilité des roches 

de la pente latérale 
 

 Comprend 15 % pour les urgences.  TVH non comprise.  
 

Tableau 3.6-2 Coûts pour améliorer les parements du quai 
Région Description Mesure Coût estimatif 

de construction 
1 Parement du 

nord-ouest 
Barricader la passerelle immédiatement.  Enlever le 
béton et l’acier qui restent selon les données du 
tableau; construire un nouveau mur de béton armé, 
relié aux tiges d’entretoises de –1 mètre au tablier 

870 000 $ 
(y compris perré) 

2 Parement du 
sud 

Au cours de la prochaine année, refaire le parement 
du mur de – 1 mètre au pont à l’aide de plaques 
d’acier et de béton 

215 000 $ 

3 Parement 
intérieur du quai 
du nord 

Au cours des deux prochaines années, refaire le 
parement du mur de –0,3 mètre à +1,2 mètre à l’aide 
de plaques d’acier et de béton 

70 000 $ 

4 Parement 
intérieur du quai 
du nord 

Au cours des cinq prochaines années, refaire le 
parement du mur de –0,3 mètre à +1,2 mètre à l’aide 
de plaques d’acier et de béton 

25 000 $ 

5 Parement du 
sud 

Au cours de la prochaine année, mettre du perré 
devant le mur du fond marin jusqu’à une élévation 
+3 mètres 

30 000 $ 

6 Parement 
intérieur du quai 
du nord 

Au cours de la prochaine année, élargir le brise-lames 
avec du perré pour recouvrir la zone devant le mur 

5 000 $ 

Total 1 015 000 $ 
Source : Marenco Consulting and Testing  
Notes : Honoraires des ingénieurs de 10 % non inclus.  TVH non comprise. 
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3.6.3 Ponceau sous le chemin principal 

La qualité de l’eau des deux côtés du chemin d’accès au quai, près du rivage principal suscite 
des inquiétudes.  Certains intervenants pensent que la qualité de l’eau pourrait être améliorée 
par l’installation d’un ponceau sous le chemin afin d’assurer un raccordement permanent entre 
les cours d’eau de chaque côté.  D’autres intervenants estiment que cette intervention pourrait 
créer d’autres problèmes par exemple, aggraver l’érosion de la rive ou affecter le dépôt de 
limon.  Il est recommandé que cette situation soit évaluée par une étude appropriée, dont la 
portée comprendrait au besoin, la modélisation hydraulique et du transport des sédiments.  Le 
coût de cette étude, y compris les travaux pour la collecte des données et la modélisation, 
devrait se situer entre 75 000 $ et 100 000 $. 

3.7 Changements climatiques 

Le quai de Pointe-du-Chêne est situé dans une région où les effets des changements 
climatiques pourraient nuire aux installations.  Les effets les plus probables à court terme 
seraient la fréquence accrue et l’intensité des événements météorologiques violents, comme les 
vagues de tempête, les fortes précipitations et les vents violents (les ouragans sont des 
possibilités comme le démontre l’ouragan Juan, qui a frappé Halifax à la fin de 2003).  À long 
terme, la baie de Shediac pourrait être touchée par la hausse du niveau de la mer, susceptible 
d’entraîner la perte ou l’affaissement du terrain, un stress sur les ouvrages de protection de la 
rive, des changements de la profondeur et de la configuration du rivage et menacer les 
installations côtières. 
 
Le Plan d’action sur les changements climatiques pour le Nouveau-Brunswick reconnaît : 
 
Vu son littoral étendu, le Nouveau-Brunswick est particulièrement vulnérable aux effets du 
changement climatique.  Les tempêtes et l’élévation du niveau de la mer risquent 
d’endommager nos ponts, nos quais, nos routes, nos bâtiments et nos terrains côtiers. 
 
En ce qui a trait à l’aménagement ou la protection à l’avenir des installations comme le quai de 
Pointe-du-Chêne, plusieurs sources (Environnement Canada, Ressources naturelles Canada) 
ont suggéré des moyens d’adaptation qui comprendraient une approche qui comprend 
deux facettes – adaptation pour le terrain encore occupé, ajustements comme l’élévation sur les 
pieux, l’emplacement des entrées à des niveaux plus élevés des infrastructures souterraines, le 
déplacement des zones de résidence et de travail vers des lieux plus élevés et la protection – 
retenir la mer par des ouvrages (ouvrages longitudinaux, obstacles, etc.) ou l’accumulation sur 
les plages. 
 
Les prévisions des effets des changements climatiques précis pour la baie de Shediac ne sont 
pas disponibles mais la recherche au niveau régional indique que la glace sera disparue du 
golfe du Saint-Laurent d’ici l’an 2045 et que les mers peuvent augmenter de 9 à 88 cm, que la 
moyenne pourrait bien être de 50 cm. 
Pour le quai de Pointe-du-Chêne, une réaction prudente et adéquate à moyen terme aux effets 
des changements climatiques exigerait le relèvement de tout le niveau du quai de 1 à 2 mètres.  
Toutefois, cette mesure serait trop coûteuse actuellement.  L’accent devrait être mis sur la 
remise en état et le renforcement du parement périmétrique du quai et des chemins et des 
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zones de stationnement.  Toute construction à l’avenir devrait tenir compte de la protection 
contre le vent, la pluie, les inondations pendant les vagues de tempête. 
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4.0 ANALYSE DU MARCHÉ 

Cette section présente une évaluation des différents segments du marché et indique le potentiel 
de développement à l’avenir. 

4.1 Tourisme général 

Cette section présente une synthèse des principales données touristiques pour le 
Nouveau-Brunswick et la région du sud-est. 
 
Le tourisme est d’une grande importance pour l’économie de la région du sud-est.  La région 
comprend six des 50 attractions de classe A et classe B de la province (Tableau 4.1-1).  Le taux 
de fréquentation annuel de la plage Parlee est de 750 000 personnes environ (bien que bon 
nombre de ces visiteurs soient des gens locaux et des visiteurs assidus).  Le taux de 
fréquentation estimatif au quai de Pointe-du-Chêne est de l’ordre de 400 000 à 
600 000 véhicules pendant la haute saison en été (encore une fois, bon nombre de ces visiteurs 
sont des visiteurs locaux et des visiteurs assidus).  Le taux de fréquentation annuel moyen 
approximatif est également élevé pour les attractions à proximité comme le Fort Beauséjour 
(25 000), Le Pays de la Sagouine (80 000) et la Dune de Bouctouche (120 000). 
 

Tableau 4.1-1 Principales attractions dans la région du sud-est 
A  Parc provincial de la plage Parlee 
B  Parc d’attractions Sandspit 
A  Centre d’interprétation de la nature Cap Jourimain 
A  Parc de l©Aboiteau  
B  Parc de la sauvagine et terres humides de Sackville 
B  Lieu historique national de Fort Beauséjour 

 
Le Sud-Est offre toute une panoplie d’attractions, d’activités et de divertissements, y compris le 
magasinage à Shediac et, à moins de vingt minutes en voiture, à la Place Champlain, et 
d’autres magasins et centres de vente au détail à Moncton.  En résumé, la région offre une 
abondance de sites, attractions et activités importantes qui s’ajoutent aux principales activités 
touristiques d’intérêt : fruits de mer, restauration, plages, parcs provinciaux et nationaux, 
patrimoine et culture, festivals et activités, observation de la faune et de la vie marine. 
 
La région est située en bordure de la route du Littoral acadien, qui est une des cinq routes 
panoramiques les plus populaires dans la province.  Les visiteurs des trois principaux marchés 
qui utilisent la route du Littoral acadien sont le Québec, qui représente 51 %, l’Ontario 23 % et 
les États-Unis 11 %.  Les visiteurs séjournent en moyenne 6,5 nuits dans la province et 
dépensent 174 $ par jour en moyenne. 
 
Pour ce qui est des hébergements commerciaux, le taux d’occupation dans la région de 
Shediac se chiffre normalement à environ 90 % pendant les mois d’été, mais il est plutôt faible 
(environ 20 %) pendant la période hors saison et l’hiver, ce qui indique que le Sud-Est est une 
destination de villégiature estivale. 
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Entreprise Sud-Est, dans le plan stratégique communautaire, « METTRE LE CAP SUR NOTRE 
AVENIR », reconnaît que le secteur touristique présente un énorme potentiel pour le 
développement et la croissance.  Il indique cependant que les exploitants privés de la région 
devraient favoriser davantage le développement en collaborant de façon accrue et en faisant 
évoluer un réseau touristique régional.  Le plan souligne l’importance de motiver les touristes à 
séjourner plus longtemps dans la région, ce qui peut être réalisé en augmentant le nombre des 
attractions et d’expériences régionales, et en offrant des activités quatre saisons.  Le plan 
présente plusieurs objectifs stratégiques, mais le plus ambitieux est celui qui vise à faire de la 
région du Sud-Est du Nouveau-Brunswick la destination touristique numéro un du Canada 
Atlantique. 
 
Pour conclure, la région du Sud-Est reçoit déjà un nombre important de visiteurs 
comparativement à d’autres régions de la province.  La région est perçue par les 
deux principaux marchés, soit l’Ontario et le Québec, comme une destination importante au 
Nouveau-Brunswick.  La seule lacune semblerait être l’absence d’installations et d’activités 
adéquates en cas de mauvais temps.  Le quai de Pointe-du-Chêne pourrait miser sur ce taux 
de fréquentation élevé en se positionnant comme le « Finistère », c’est-à-dire l’extrémité pour 
l’observation de la nature et l’interprétation écologique, les excursions de pêche marine et en 
eaux profondes, la location de bateaux et la vente de produits d’artisanat locaux. 

4.2 Navires de croisière 

La visite des navires de croisière est un des secteurs touristiques qui connaît l’essor le plus 
rapide au Canada atlantique.  L’Agence de promotion économique du Canada atlantique estime 
que les croisières ont représenté plus d’un demi-million de visites dans la région en 2003 (une 
augmentation de 7,9 p. 100 par rapport à 2002) qui ont injecté un total de 28,6 millions de 
dollars dans l’économie régionale.  Les résultats de 2003 sont particulièrement impressionnants 
vu que le nombre de touristes en réalité a diminué par rapport à l’année précédente.  Compte 
tenu de l’impact actuel et du potentiel d’avenir du tourisme des croisières, l’APÉCA appuie 
activement la « Atlantic Canada Cruise Association (ACCA) », un partenariat d’intérêts 
touristiques provinciaux créé pour promouvoir l’activité des navires de croisière dans la région. 
 
Saint-Jean est le seul port d’escale important au Nouveau-Brunswick : 84 440 passagers ont 
visité Saint-Jean en 2003, soit une augmentation de 18 % comparativement à 2002.  Comme 
l’indique le Tableau 4.2-1, le taux de visite des navires de croisière a atteint un point culminant 
en 2000 et au cours des trois dernières années, il a diminué d’environ 30 %. 
  

Tableau 4.2-1 Taux de fréquentation des navires de croisière à Saint-Jean 

Année Navires  Passagers 

1997 15 19 813 

1998 24 28 414 

1999 30 37 734 

2000 85 120 000 

2001 55 88 190 
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2002 40 74 050 

2003 s.o. 84 440 

 
Une des possibilités indiquées par la Atlantic Canada Cruise Association est l’ajout de 
nouveaux ports d’escale.  Les besoins matériels pour les escales des navires de croisière 
varient.  Les plus gros navires de croisière doivent avoir un tirant d’eau de 7 mètres ou plus 
pour entrer dans le port, et ils doivent également avoir une protection contre les éléments pour 
l’embarquement et le débarquement des passagers.  À l’exception de Halifax, Saint-Jean, 
Nouveau-Brunswick, et Saint-Jean, Terre-Neuve toutefois, très peu d’endroits au Canada 
atlantique peuvent offrir un terminal de croisière et en eau profonde en même temps.  Même si 
les plus gros navires de croisière gravitent autour des plus grands ports, il existe un marché 
important lié aux navires de petite et moyenne taille dont les passagers veulent connaître le 
niveau social et culturel des petits endroits ou même les aventures des lieux plus éloignés. 
 
Il faut un tirant d’eau d’au moins 4 mètres pour l’entrée des petits et moyens navires de 
croisière.  Pour les petits fonds, bon nombre de navires de croisière sont équipés de navires 
annexes ou de canots pneumatiques qui peuvent transporter les passagers à destination et en 
provenance de la rive.  La profondeur de l’eau près du quai de Pointe-du-Chêne est d’environ 
4 mètres, et est assujettie aux variations qu’amènent les saisons et les tempêtes.  Il faudrait 
peut-être effectuer des travaux minimums de dragage d’entretien, mais un programme de 
dragage profond, étendu et soutenu n’est probablement pas viable.  L’activité des navires de 
croisière exigerait donc l’utilisation de bateaux annexes. 
 
Afin d’établir une destination des navires de croisière, il faudra également établir un itinéraire 
côtier adéquat.  Les repos en escale des navires de croisière sont normalement de 8 à 
10 heures, ce qui permettrait aux passagers d’accéder à divers produits touristiques dans la 
région.  Par exemple, les passagers des navires pourraient se voir offrir les activités suivantes : 
 

·  Variété de types de restauration, allant de la restauration rapide à la haute cuisine; 
·  Visite d’une usine de homard; 
·  Natation à la plage Parlee; 
·  Festival du homard; 
·  Visite de l’Île de Shediac; 
·  Programme d’aventures de jour de Shediac; 
·  Croisière sur la baie de Shediac; 
·  Pays de la Sagouine; 
·  Rochers Hopewell; 
·  Côte magnétique; 
·  Magasinage à Shediac ou à Moncton; 
·  Golf au terrain de golf Royal Oaks; et 
·  Centre éco-tourisme de Irving à Bouctouche. 

 
Le développement du quai de Pointe-du-Chêne comme destination des navires de croisière 
exigerait beaucoup d’efforts de marketing, de planification et de logistique entre autres : 
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participation au forum de l’industrie des croisières; préparation de matériel promotionnel; 
organisation de modes de transport locaux; programme de participation aux activités locales et 
garantie d’une sécurité portuaire appropriée. 
 
Les retombées pourraient être considérables puisque les frais aux passagers exigés par les 
grands ports au Canada atlantique sont de 10 $ à 12 $ par personne, et les dépenses par 
passager des navires de croisière se chiffrent en moyenne à près de 60 $ par personne.  Le 
revenu que l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne pourrait réaliser grâce aux visites des 
petits navires de croisière sont présentés dans le pro forma financier. 
 

4.3 Service de marchandises 

Les éléments de succès des expéditions de marchandises comprennent la disponibilité des 
services suivants : 
 

·  Accès à longueur d’année pour les navires moyens et les gros navires de marchandises; 
·  Infrastructure de manutention par roulage ou infrastructure de chargement et de 

déchargement.  La capacité de manutention verticale peut souvent être assurée par des 
grues de bord; 

·  Débardeurs qualifiés; 
·  Approvisionnement en électricité; 
·  Approvisionnement en carburant; 
·  Approvisionnement de vivres; 
·  Cargaison suffisante pour justifier la déviation des voies de navigation établies; 
·  Installations de petites réparations des navires; 
·  Terrain pour l’entreposage et l’ordonnancement; 
·  Avantages comparatifs par rapport aux installations semblables dans la région. 

 
Le quai de Pointe-du-Chêne et le chenal d’approche n’ont pas un tirant d’eau suffisant pour 
accueillir des moyens et des gros navires de marchandises à n’importe quel moment de 
l’année.  Il faudrait des profondeurs minimales de 6.5 mètres ou plus et celles-ci peuvent 
seulement être obtenues après des travaux de dragage substantiels et soutenus.  Ce 
désavantage, jumelé à la présence de glace épaisse pendant la période de janvier à avril, à des 
coûts de construction d’une nouvelle infrastructure côtière et marine, à l’absence de 
main-d©œuvre qualifiée, à l’absence d’une capacité de réparation des navires et aux forces 
relatives des autres ports de la région comme Halifax, Saint-Jean et Belledune, fait qu’il est 
pratiquement impossible de justifier l’établissement d’expéditions de marchandises par le quai 
de Pointe-du-Chêne. 
 
L’activité d’expédition commerciale au quai de Pointe-du-Chêne est actuellement limitée aux 
navires de pêche saisonniers et aux petites expéditions de marchandises occasionnelles.  Les 
facteurs suivants limitent la capacité du quai d’exercer un rôle accru d’expédition de 
marchandises : 
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·  Les tirants d’eau peu profonds dans les approches du quai, un problème qui pourrait 
être seulement surmonté par des travaux de dragage fréquents et coûteux; 

·  L’absence de terrain adéquat pour déposer et recevoir des volumes importants de 
marchandises; 

·  L’absence d’espace d’entreposage protégé contre les éléments et l’absence de terrains 
sur lesquels un tel entreposage pourrait être construit; 

·  L’accès au chemin n’est pas adéquat du point de vue des techniques de transport ni du 
point de vue de l’utilisation des terrains, puisqu’il traverse un quartier résidentiel; 

·  Les conflits entre l’utilisation récréative substantielle du quai de Pointe-du-Chêne et de 
nouvelles activités de marchandises commerciales; 

·  L’incertitude concernant l’intégrité structurelle du quai par rapport aux charges plus 
élevées qui accompagneraient une activité de marchandises accrue. 

 
En raison des facteurs ci-dessus, une plus grande utilisation par des services de marchandises 
commerciaux du quai de Pointe-du-Chêne n’est pas jugée financièrement viable. 

4.4 Pêche commerciale 

Le Détroit de Northumberland est dans le sud du Golfe Saint-Laurent et est inclus dans 
différentes sous-régions de la région de pêche du golfe selon l’espèce.  Voici les espèces et les 
sous-districts statistiques pour le Détroit de Northumberland : 
 

·  Homard – Zones de pêche au homard (ZPH) 25 (NB) et 26A (N.-É.); 
·  Hareng – Zones 16CE et F; 
·  Morue, plie canadienne, merluche blanche – District 4T de l’OPANO; 
·  Plie rouge, limande à queue jaune – Sous-districts 4TI et 4Th de l’OPANO; et 
·  Crabe des neiges – Région 12. 

 
Voici les résumés de l’état des stocks importants dans le sud du golfe, l’accent ayant été mis 
sur le Détroit de Northumberland lorsque ces données étaient disponibles. (Source : différents 
rapports de l’état des stocks du MPO). 
 
Homard : C’est l’espèce sur laquelle se concentrent probablement les pêcheurs utilisant le quai 
de Pointe-du-Chêne.  Les stocks dans le sud du golfe diminuent depuis 1990.  Le Tableau 4.4-1 
fournit les prises moyennes pour les décennies de 1950 à 2000 pour la zone de pêche au 
homard 25 et les prises annuelles de 1995 à 2000.  Huit cents bateaux pêchent le homard dans 
la zone de pêche au homard 25. 
 

Tableau 4.4-1 Débarquements de homard dans la zone de pêche au homard 25 
(Détroit de Northumberland du Nouveau-Brunswick) 

Années Débarquements de 
homard 
(tonnes) 

1950-1959 2 494 
1960-1969 2 755 
1970-1979 2 217 
1980-1989 4 764 
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1990-1999 4 351 
1995 4 360 
1996 4 239 
1997 3 784 
1998 3 844 
1999 3 946 
2000 3 526 
2001 3 304 
2002 3 000 (approx.) 

 
Hareng : Les stocks de hareng qui fraient au printemps et à l’automne sont poursuivis par 
3 500 pêcheurs côtiers et six senneurs dans le sud du golfe.  Les prises de la pêche côtière 
d’Escuminac et de l’Ouest de l’Île-du-Prince-Édouard étaient de 7 982 tonnes de hareng à 
l’automne de 2001 et de 7 529 tonnes pendant la pêche au printemps.  L’allocation de 2001 
était de 77 % pour la flotte côtière et de 23 % pour les senneurs.  Actuellement, la biomasse du 
hareng est à un niveau record, particulièrement pour les stocks qui fraient à l’automne. 
 
Pétoncles géants : Les prises de pétoncles géants en 1997 (Tableau 4.4-2) étaient de 
246 tonnes dans le sud du golfe.  Les densités du pétoncle, mesurées par du dragage de 
recherche dans la zone de pêche au pétoncle 22 (Détroit de Northumberland du 
Nouveau-Brunswick) sont faibles comparativement à la population de la baie de Fundy.  La 
ressource est grandement exploitée et probablement surpêchée.  Il y avait 779 permis de pêche 
aux pétoncles dans le sud du golfe (la baie des Chaleurs à l’extrémité ouest de l’Île du 
Cap-Breton). 
 

Tableau 4.4-2 Prise du pétoncle géant – Zone de pêche aux pétoncles 22 
Année 1970-1979 1980-1989 1990-1993 1994 1995 1996 1997 
Prises (t) 163,7 133 87,4 97,1 105,9 90,6 120,7 

 
Morue : Entre 1917 et 1940, de 20 000 à 40 000 tonnes de morue ont été prises dans le sud du 
golfe.  À la fin des années 40, un moratoire sur la pêche au chalut a été levé et les prises ont 
atteint un point culminant en 1958 lorsque plus de 100 000 tonnes ont été captées.  Dans les 
années 60 et au début des années 70, les prises se situaient en moyenne à 60 000 tonnes, et 
elles ont diminué à la fin des années 70, pour rebondir à 60 000 tonnes dans les années 80.  La 
pêche au filet fixe (filet maillant) a diminué radicalement dans les années 80 et ensuite la pêche 
avec un engin mobile a aussi diminué jusqu’à la fermeture de la pêche en 1993.  La pêche a été 
réouverte en 1999 et la prise permise totale pour tout le sud du golfe n’était que de 
6 000 tonnes en 2001-2002.  Les valeurs du poids selon l’âge ont chuté considérablement au 
milieu des années 70.  Ce stock est en difficulté.  La biomasse de la morue dans le Détroit de 
Northumberland est minime. 
 

4.5 Navigation de plaisance 

4.5.1 Marché canadien 

Les Canadiens sont propriétaires de 2 millions de bateaux de plaisance, y compris 
637 350 canots, 148 500 voiliers, 349 650 chaloupes, 823 200 hors bord et 120 000 autres 
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bateaux de tout genre.  Pour 1999 (les plus récents chiffres disponibles), les dépenses 
estimatives pour la navigation de plaisance au Canada, y compris le stockage, le carburant, la 
location du club et de la marina, les frais d’adhésion ainsi que les bateaux et les accessoires, se 
chiffraient à un total de 2 milliards de dollars, ou à 1,8 p. 100 du total des dépenses mondiales 
évaluées à 40,5 milliards de dollars américains.  L’industrie des bateaux de plaisance englobe 
les fabricants de bateaux tels que les voiliers, les bateaux à moteur, les moto-marines et les 
bateaux à propulsion humaine.  Elle comprend également les sociétés qui fabriquent de 
l’équipement pour des bateaux de toute taille, du matériel pour les quais et le mouillage des 
vêtements de la navigation et des vêtements de protection, des produits d’entretien et de 
nettoyage, ainsi que de l’équipement pour marina.  En 1999, l’industrie était constituée de 
quelques 250 fabricants de bateaux et elle occupait environ 6 000 personnes.  Les expéditions 
annuelles s’élevaient à 925 millions de dollars pour les bateaux et à 100 millions de dollars pour 
l’équipement et les accessoires de navigation.  Les exportations d’embarcations représentaient 
580,6 millions de dollars de ce total.  L’industrie est concurrentielle sur le marché international 
et produit des biens de grande qualité contenant des matériaux de pointe.  Bon nombre de 
produits de fabrication canadienne sont reconnus come chef de file (designs, qualité et prix 
concurrentiels) dans leur catégorie, ils détiennent près de 50 % de la part du marché dans 
certains segments du marché mondial. (Source : Strategis, Industrie Canada) 
 
Le pourcentage de Canadiens (15 et plus) qui participent au moins une fois à des sports 
nautiques – la voile a augmenté de 4 % en 1996 à 4,2 % en 1998 pour les hommes, tandis qu’il 
a diminué de 2,8 % en 1996 à 2,6 % en 1998 pour les femmes.  Les trois premiers sports 
nautiques au Canada sont la natation, la pêche (sans mouche) et le canotage.  La voile en 1998 
était l’activité la plus populaire pour le groupe des 45 à 64 ans. (Source : Statistique Canada) 
 
En 1998, les expéditions totales de voiliers (sans et avec pouvoir auxiliaire) au marché 
domestique étaient légèrement au-dessus de 23 millions de dollars.  Les expéditions de voiliers 
ont été erratiques au cours des cinq dernières années, mais elles se situent généralement à 
près de la marque des 20 à 25 millions de dollars.  Les expéditions de bateaux à moteur ont 
augmenté de façon constante; de 25 millions de dollars en 1994 à 70 millions de dollars en 
1998 pour les bateaux de croisière de moins de 23 pieds et de 35 millions de dollars en 1994 à 
120 millions de dollars pour les bateaux de croisière de 23 pieds et plus.  En général, le marché 
intérieur pour tous les types d’embarcations de plaisance a augmenté d’environ 35 % au cours 
des cinq dernières années, soit de 407,1 millions de dollars en 1994 à 549,6 millions de dollars 
en 1998.  Comme le montre le Tableau 4.5-1, les bateaux de taille maximale de 19 pieds sont la 
catégorie de taille la plus populaire et représentent la plus grande croissance au cours des 
dix dernières années pour la production de voiliers en Amérique du Nord. (Source : Statistique 
Canada). 
 

Tableau 4.5-1 Production de voiliers nord-américain par taille 

Année/taille  1989  1990  1991 1992  1993  1994  1995  1996  1997  1998  1999  
jusqu’à 19 pi 5 926  7 144  5 806 7 135  8 322  9 083  10 346 11 975 10 180 14 516 22 706 
20 pi à 29 pi 2 535  2 351  1 471 1 935  2 430  2 204  1 865 1 833  2 268  2 044  2 592  
30 pi à 35 pi 1 839  1 262  696  762  794  883  989  890  901  1 072  1 044  
36 pi à 40 pi 850  602  428  464  513  474  657  751  619  652  785  
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Année/taille  1989  1990  1991 1992  1993  1994  1995  1996  1997  1998  1999  
41 pi à 45 pi 475  212  171  226  252  235  347  385  349  506  590  
46 pi à 59 pi  128  85  72  42  40  50  89  82  110  118  134  
60 pi et plus 37  53  28  19  25  28  28  23  16  25  33  
Total  11 790 11 709 8 672 10 583 11 884 12 957 14 321 15 939 14 443 18 933 27 884 
            
Constructeurs de 
voiliers  102  106  112  122  122  s.o. 134  s.o. s.o. 146  ---  

Source : Statistique Canada 
 

4.5.2 Marché américain 

Aux États-Unis, on estime que 17 353 400 bateaux de plaisance appartenaient à des 
propriétaires en 2002, soit une augmentation d’environ 4 % par rapport aux niveaux de 1998.  
Toutefois, le nombre de voiliers vendus a diminué de 22 600 (valeur au détail de 754,3 millions 
de dollars) en 2000, à 17 700 (valeur au détail de 669,3 millions de dollars) en 2002. (Source : 
National Marine Manufacturers Association). 
 
La demande américaine de produits de navigation de loisirs, y compris des bateaux (bateaux à 
moteur, embarcation personnelle, voiliers, canots-jets, canots et autres bateaux), et des 
systèmes de propulsion et des accessoires vendus séparément, devrait augmenter à plus de 
6 % par année pour atteindre environ 18 milliards de dollars (aux prix du fabricant) en 2005.  Au 
cours de la même période, les expéditions d’équipement de navigation de plaisance ralentiront 
légèrement, pour avancer à plus de 16 milliards de dollars.  Les expéditions de produits de 
navigation de plaisance seront favorisées par divers développements de produits et 
d’innovations technologiques qui améliorent la sécurité, le rendement du carburant, les niveaux 
d’émission et de bruit, et le confort des passagers.  La demande accrue de bateaux plus grands 
et de plus haute gamme ainsi que la demande de systèmes de propulsion plus puissants et de 
dispositifs électroniques de dernier cri stimuleront également la croissance.  Les changements 
démographiques qui surviennent au fur et à mesure que la génération des baby-boomers 
avance vers ses années de revenu maximum créeront d’autres perspectives. (Source : Global 
Information Inc.). 
 
En valeur dévolue, les bateaux représentent 59 p. 100 des expéditions de bateaux de 
plaisance.  Dans la catégorie des bateaux, les bateaux à moteur continueront de dominer le 
volume et la valeur dévolue.  Les expéditions de volume de voiliers toutefois afficheront les 
meilleurs gains en 2005, bien qu’à partir d’une base minimale.  Les embarcations personnelles 
connaîtront la plus grande croissance en valeur dévolue en 2005, même à partir aussi d’une 
base minimale, principalement en raison des innovations technologiques et de la popularité des 
plus gros bateaux.  Le Sud demeurera le marché des bateaux de plaisance le plus important et 
celui qui connaît la plus rapide croissance en 2005, en raison de divers facteurs, y compris les 
conditions climatiques favorables à une saison de navigation plus longue, ainsi que l’accès aux 
littoraux côtiers d’eau chaude et aux zones d’eau intérieures, et des nombreuses destinations 
vacances.  La région comptera également une population âgée de 45 ans nombreuse qui 
augmentera rapidement. (Source : Global Information Inc.). 
 



Administration portuaire de Pointe-du-Chêne Inc. 
Plan d’affaires et de développement à long terme 
Le 31 août 2004 
 

Rapport final - Plan de développement  Page 26  

En 2003, les ventes de gros des nouveaux bateaux à moteur traditionnels ont augmenté pour 
ce qui est des unités et des dollars.  Les ventes par unité ont augmenté de 1 %, tandis que les 
ventes en valeur monétaire avaient augmenté de 9,3 %, ce qui révèle une tendance continue à 
l’achat de plus gros bateaux et de nouveaux bateaux mieux équipés.  Après un déclin de 
cinq ans, la participation à la navigation augmente de nouveau et on prévoit que cette tendance 
se poursuivra jusqu’en 2004.  La vente des bateaux neufs, de moteurs neufs et d’accessoires a 
dépassé 16 milliards de dollars en 2003, et si l’on inclut les achats de bateaux d’occasion, les 
marinas, les carburants, l’assurance et les finances, l’industrie de la navigation américaine 
dépasse 30 milliards de dollars dans le domaine des ventes et représente plus de 
300 000 emplois directs.  Les perspectives sont optimistes.  La confiance des consommateurs 
augmente de mois en mois au fur et à mesure de la reprise de l’économie américaine et de 
l’emploi.  Les taux d’intérêt demeurent à de faibles niveaux records depuis 45 ans et devraient 
demeurer à ce niveau pendant une bonne partie de l’année, et l’inflation est toujours faible.  
Selon Leisure Trends Group, les Américains consacreront de plus en plus de temps aux 
activités de loisirs au XXIe siècle de façon à gérer le stress du terrorisme, de la guerre et des 
cycles économiques. (Source : National Marine Manufacturers Association). 
 

4.5.3 Participation à la navigation de plaisance 

Selon les estimations produites dans la plus récente enquête sur l’équipement ménager, 
Statistique Canada révèle que 1,3 million de ménages canadiens sont propriétaires de 
1,75 million d’embarcations de loisirs allant d’une embarcation personnelle comme les sea-doos 
et les voiliers aux gros yachts.  Ces chiffres sont plus faibles que les 1,5 million de ménages et 
les 2 millions d’embarcations* qui avaient été signalés par la même enquête en 1992. (Source : 
Statistique Canada). 
 

Tableau 4.5-2 Fréquence de la participation dans le bassin hydrographique 
de l’Atlantique 

Fréquence de la participation aux randonnées en bateau à moteur (jours/km2 de bassin 
hydrographique) 

Superficie (km2)  166603.00 

Nombre de jours de participation aux randonnées en bateau à moteur (x 1000) 1 869 

Durée moyenne par randonnée en bateau à moteur (jours) 16,63 

Fréquence de la participation (jour par km2) 11,22 

Fréquence de la participation aux randonnées en canot, en kayak et en voilier (jours/km2 de 
bassin hydrographique) 

Superficie (km2)  166603.00 

Nombre de jours de visite (x 1000) 3 361 

Durée moyenne de la visite (jours)  17,82 

Fréquence de la participation (jours par km2) 20,17 

Source : Ressources naturelles Canada 
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4.5.4 Impact économique 

On estime, de façon prudente qu’en 2001, les activités de navigation de plaisance ont généré 
au moins 2,2 milliards de dollars en résultats touristiques domestiques bruts et 27 785 emplois 
en tourisme.  Les estimations des retombées de la navigation de plaisance sur le tourisme sont 
de 5 680 millions de dollars en résultats bruts, de 2 842 millions de dollars en PIB et de 
53 215 emplois à temps plein.  De plus, l’impôt sur le revenu payé par ceux qui sont 
directement et indirectement employés dans l’industrie s’est chiffré à un total de 500 millions de 
dollars, et les plaisanciers et ceux qui sont employés dans l’industrie ont consommé des 
services de tous les ordres du gouvernement évalués à 123 millions de dollars.  Selon les 
retombées directes et indirectes seulement, 
 
La navigation en bateau à moteur a représenté : 

·  2,9 milliards de dollars des résultats bruts du secteur; 
·  761 millions de dollars de la valeur de fabrication; 
·  30 257 emplois équivalents à temps plein, avec 3 691 dans le secteur de la fabrication. 

 
La participation aux randonnées en voilier a représenté : 

·  400 millions de dollars des résultats bruts du secteur; 
·  65 millions de dollars de la fabrication; 
·  4 370 emplois équivalents à temps plein, avec 336 dans la fabrication. 

 
Dans les provinces Atlantiques, la navigation de plaisance (les activités de pêche récréative 
étant exclues) a généré : 

·  460 millions de dollars en résultats bruts; 
·  5 187 emplois équivalents à temps plein, dont 686 en fabrication; 
·  141 millions de dollars en revenu total de la main-d©œuvre. 

 
Même si le Nouveau-Brunswick s’est classé deuxième au pays pour la propriété d’embarcation 
de plaisance en 1994 (voir Tableau 4.5-3), les données sur le marché de la navigation de 
plaisance pour le Nouveau-Brunswick sont très rares (communication personnelle 
Edward van Dam, NBTAP).  Toutefois, on peut supposer que les nouvelles tendances pour les 
États-Unis et le reste du Canada s’appliqueront probablement au Détroit de Northumberland, 
qui offre un environnement non achalandé mais rempli de défis (sans être hostile) aux 
navigateurs et qui est relativement facile d’accès à partir du littoral est.  Le quai de 
Pointe-du-Chêne offre une zone de service et de mouillage protectrice et est un des seuls 
sept clubs de yacht indiqués dans la New Brunswick Sailing Association : Handi-voile, 
Fredericton Yacht Club, Royal Kennebecasis Yacht Club, Shediac Bay Yacht Club, Martinon 
Yacht Club, Rothesay Yacht Club. 
 

Tableau 4.5-3 Pourcentage de ménages qui possèdent une embarcation (1994) 
Province Unités % 

Ontario 719 710 41,3 % 
Nouveau-Brunswick 33 505 19 % 
Colombie-Britannique 328 969 18,9 % 
Québec 266 188 15,3 % 
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Alberta 145 574 8,3 % 
Saskatchewan 73 326 4,2 % 
Manitoba 71 247 4,1 % 
Nouvelle-Écosse 66 010 3,8 % 
Terre-Neuve 35 584 2 % 
Île-du-Prince-Édouard 4 187 0,2 % 
 

4.5.5 Conclusion 

Pour conclure, il n’y a pas de données disponibles qui sont assez détaillées pour déterminer les 
marchés de navigation de plaisance pour le quai de Pointe-du-Chêne.  Les discussions avec le 
ministère du Tourisme et des Parcs du Nouveau-Brunswick et la New Brunswick Sailing 
Association révèlent qu’aucune étude appropriée pour le Nouveau-Brunswick n’a été entreprise 
et que les données ne sont pas disponibles au niveau local.  Les données canadiennes et 
nord-américaines révèlent qu’après des années de ralentissement, la navigation de plaisance 
(moteur et voile) rebondit.  La preuve anecdotique fournie par les exploitants de marina au 
Nouveau-Brunswick révèle que c’est actuellement (et que cela a été pendant un certain nombre 
d’années) un marché acheteur pour les gros navires de plaisance. 
 
Toutefois, il semble se manifester un marché qui croît de façon modeste lié aux services de 
marina accrus pour bateaux à moteur et voiliers dans la baie de Shediac.  Le Yacht Club de la 
baie de Shediac comprend actuellement plus de 200 postes d’accostage et a connu une 
utilisation accrue d’environ 10 % par année.  Le havre de Pointe-du-Chêne est bien situé pour 
répondre à ce marché à plusieurs points de vue : location de rampe de lancement, vente de 
carburant, réparation et accastillage.  Toutefois, pour capter ce marché, il faudra offrir des 
services et des installations matérielles de première qualité, faire une promotion adéquate et 
régler le problème du transport des sédiments et du tirant d’eau du chenal. 
 
Le Plan de développement à long terme a identifié l’emplacement adéquat (selon les 
profondeurs de l’eau et autres facteurs environnementaux) d’une marina de 100 postes 
d’accostage, qui devrait être aménagée par étape selon la demande manifestée.  Vu le manque 
de données au niveau local et régional, il n’est pas possible de quantifier la croissance de cette 
demande dans un avenir prévisible. 
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5.0 CONCEPT DE DÉVELOPPEMENT 

5.1 Thème 

« Pour survivre à son maximum, un homme doit connaître des tempêtes, doit ressentir l’océan 
comme son foyer ou l’air comme son habitation.  Il doit sentir les choses de la terre, entendre 
les sons des organismes vivants et goûter à la riche abondance du sol et de la mer. » 
(James Michener) 
 
Voilà ce qui décrit l’expérience du quai de Pointe-du-Chêne : Un lieu où on ne peut se séparer 
de son environnement.  Au quai, on s’immerge dans l’activité et le paysage.  Le lieu a le 
caractère d’un marché dynamique vivant et de toutes ses interactions.  Tout thème de 
développement du quai de Pointe-du-Chêne doit reconnaître cette ambiance de marché ou de 
« regroupement ». 
 
Il y a également une tendance à une utilisation structurée autour des visites automobiles et de 
l’expérience du site à partir d’un véhicule stationné.  Le défi consiste à retenir ce visiteur tout en 
l’incitant à sortir de son véhicule pour explorer le quai à pied. 
 
Le nom Pointe-du-Chêne n’est clairement plus associé à une forêt d’arbres; toutefois, le chêne 
peut être utilisé comme un élément thématique.  Des chênes rouges pourraient être plantés 
dans le terrain de stationnement et près de la marina.  Les arbres nécessiteraient un régime 
d’entretien rigoureux pour résister aux pressions du vent et du sel. 
 

5.2 Étendue du développement 

5.2.1 Enjeux 

L’étendue du développement est une préoccupation pour de nombreux intervenants.  Il y a des 
conflits par rapport à l’objectif perçu du quai.  Bon nombre de résidents de Pointe-du-Chêne le 
voient comme une installation communautaire.  Mais ce quai est également perçu comme une 
installation privée par les membres de la marina, une installation commerciale par les pêcheurs, 
une installation touristique par les résidents de Shediac, la région de Moncton, les visiteurs non 
résidents et les gouvernements provincial et fédéral.  Les autres enjeux comprennent l’espace 
limité disponible pour appuyer de nouveaux projets, le mauvais état de l’infrastructure marine 
actuelle et le milieu inesthétique, la capacité limitée de gestion de l’ouvrage actuel de 
l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne et d’autres confits concernant l’utilisation optimale 
perçue d’une zone de surface restreinte. 
 
Pour résoudre ces enjeux, il faut tenir compte de plusieurs facteurs complexes : 

·  Les pêcheurs commerciaux sont une attraction, mais le style opérationnel actuel et 
l’apparence de l’installation contribuent à « l’encombrement ».  De plus, la saison de la 
pêche au homard actuelle est de durée relativement courte. 

·  Le potentiel limité de génération de revenus et le besoin d’être autosuffisant 
financièrement. 

·  Le financement public limité, en particulier pour les opérations. 
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·  Le désir de maintenir l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne à titre d’organisme à 
but non lucratif afin de réaliser des avantages fiscaux préférentiels. 

·  Il faut adapter les phases de développement à la génération de revenus et au 
financement disponible avec le temps. 

·  Il faut faire preuve de prudence afin que l’étendue du développement ne finisse pas par 
restreindre l’accès ou l’agrément pour les gens de la localité, en raison de 
« l’achalandage » ou de la « surenchère ».  Le quai de Pointe-du-Chêne est considéré 
comme un lieu social et offre un lien émotif avec la liberté de l’océan, de l’air frais et de 
l’extrémité du terrain et au mode de vie des Maritimes. 

·  La ville de Shediac n’a pas de propriété riveraine en tant que telle et engage des 
dépenses considérables pour la promotion touristique.  La ville aimerait que le quai de 
Pointe-du-Chêne soit aménagé comme une attraction touristique intégrant des activités 
pour les journées de pluie. 

·  La conception et l’ingénierie des bâtiments doivent tenir compte des inondations et des 
tempêtes violentes occasionnelles. 

·  L’usine de transformation du poisson n’est pas au quai pour accéder au marché ou 
accéder au produit et pourrait fonctionner probablement de façon efficace à partir d’un 
autre lieu. 

5.2.2 Solutions de rechange 

Il y a diverses solutions de rechange : 
 
Un développement modeste qui miserait sur la remise en état de l’infrastructure actuelle et 
l’amélioration de l’apparence du quai en offrant des services aménagistes thématiques : 
éclairage, plantations, bancs, panneaux d’interprétation, espace de stationnement et espaces 
verts.  Les structures actuelles demeuraient essentiellement dans l’état où elles sont et seraient 
améliorées par les preneurs à bail à mesure que les fonds deviendraient disponibles.  Il faudrait 
encourager le pavillon de la marina de Pointe-du-Chêne à accorder de l’espace pour une 
vocation publique (salon, cantine, centre d’information touristique, etc.).  Le thème global serait 
un milieu nautique et marin authentique.  La principale hypothèse c’est que toutes les structures 
marines (quais, jetées, brise-lame, etc. seraient améliorées pour répondre aux normes de 
sécurité, aux normes opérationnelles et de construction applicables. 
 
Un développement modéré qui serait axé sur les améliorations susmentionnées plus : 
déménagement du bureau de l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne à un endroit plus 
approprié; enlèvement des conteneurs et des remorques; rénovation des ouvrages actuels avec 
un motif architectural uniforme; réduction de l’empreinte et relocalisation des hangars à bouette 
(conformément aux exigences réelles de la pêche commerciale); enlèvement des moellons de 
roche à l’extrémité de la « face nord »; réalignement des balises à tourelle (selon ce qui est 
possible conformément aux règlements du ministère des Pêches et des Océans et de 
Transports Canada); remise en état de la jetée « Pan Am » et création d’une ambiance pour la 
marche publique avec des installations axées sur le tourisme (kiosques des embarcations, 
location d’équipement, Centre d’information aux visiteurs, etc.); relocalisation de la rampe de 
lancement des bateaux d’utilisation diurne à l’extrémité sud du quai.  La conception et la 
programmation doivent inclure des installations et des activités pour le mauvais temps. 
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Un développement haut de gamme axé sur les améliorations ci-dessus plus : la jetée « Pan 
Am » comprendrait également un centre d’interprétation relatant l’histoire du transport dans la 
région et du quai; une réplique du Pan Am Clipper (saisonnier); plus d’espace de stationnement 
et plus de structures orientées vers le tourisme aménagés en bordure de la rive ouest à l’aide 
de remplissage; une promenade saisonnière reliant le quai et la plage Parlee; et une nouvelle 
marina de bateaux de plaisance du côté ouest. 
 
De par sa nature, le réaménagement du quai de Pointe-du-Chêne sera un processus évolutif.  
Les solutions de rechange présentées ci-dessus offrent une certaine souplesse et s’inscrivent 
dans une approche logique qui pourrait être mise en oeuvre par étape au fur et à mesure que 
les fonds deviendraient disponibles. 
 

5.3 Objectifs et mesures 

Les objectifs et les mesures relativement au concept de développement sont les suivants : 

Convertir les visiteurs en clients 

·  offrir diverses activités à voir et à faire; 
·  activités de programme et événements; 
·  présenter plus de lieux de magasinage; 
·  besoin d’inciter les visiteurs à sortir de leur voiture; 
·  stationnement payant aménagé par phase – « payer et afficher ». 

Attirer de nouveaux visiteurs 

·  commercialiser une expérience; 
·  miser sur les forces de la tradition du quai; 
·  présenter une exposition d’interprétation; 
·  établir un lien plus étroit avec la plage Parlee, par un sentier, des panneaux de 

signalisation et une présence au Centre d’information aux visiteurs de la plage Parlee; 
·  créer une marque avec un logo attrayant et un titre d’appel captivant. 

Présenter un caractère distinct 

·  retenir le style traditionnel de l’architecture (bardeaux en bois, toitures à pique, etc.); 
·  ajouter des accessoires d’éclairage de style nautique; 
·  renforcer le nom chêne par l’introduction de sculptures d’un écureuil avec des glands sur 

le mobilier sur place comme une forme enjouée d’art populaire qui favorise l’exploration, 
surtout pour les enfants, utiliser des bancs de chêne; 

·  ajouter un phare qui sera utilisé comme salle de toilettes publique et un centre 
d’information aux visiteurs à l’extrémité du long belvédère sur le chemin d’accès qui 
servira de terminus et de pivot; 

·  ajouter des bancs avec le thème du homard; 
·  présenter l’interprétation du Pan Am Clipper. 
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Plus grande convivialité pour les piétons 

·  achever une promenade périmétrique autour du quai; 
·  étendre la promenade aux lieux d’observation; 
·  relocaliser la rampe de lancement des bateaux; 
·  enlever la friterie motorisée; 
·  établir des liens formels avec la plage; 
·  offrir un abri contre le vent et la pluie; 
·  offrir des lieux où les personnes seules et les groupes peuvent s’asseoir. 

Planifier la croissance à long terme 

·  établir un lieu pour les déblais des futurs travaux de dragage; 
·  agrandir le terrain de stationnement; 
·  construire une nouvelle marina; 
·  construire un vestiaire et des salles de toilettes pour la plage; 
·  enlever les hangars à bouette en surplus et convertir l’espace en stationnement. 

 

5.4 Plan de développement à court terme 

Le plan à court terme (Figure 5.1) des améliorations au quai de Pointe-du-Chêne comprend : 
 
Caractéristiques à l’entrée 

·  Nouvelle signalisation avec une nouvelle marque de commerce entourée par un 
paysage côtier; 

·  Stationnement réglementé (glissière de sécurité); 
·  Accès à la plage; 
·  Éclairage. 

 
Promenade 

·  Promenade périmétrique, 2,4 m de largeur; 
·  Éclairage décoratif dans le thème nautique; 
·  Sculptures d’art populaire; 
·  Bancs, postes d’observation. 

 
Marché du quai Pan Am 

·  Pavillon pour boutiques 48 x 16 m; 
·  Promenade; 
·  Pavillon d’interprétation 16 x 16 m; 
·  Relocalisation du bâtiment de l’administration. 

 
Ouvrages 

·  Phare devant servir de salle de toilettes publique et de Centre d’information aux 
visiteurs; 

·  Relocalisation de la tour; 
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·  Rénovation du bâtiment actuel pour qu’il corresponde au motif architectural souhaité; 
·  Enlèvement des hangars à bouette inutiles; 
·  Enlèvement de la friterie motorisée. 

 
Circulation 

·  Relocalisation de la rampe de lancement des bateaux derrière le restaurant Captain 
Dan’s; 

·  Organisation de la zone de stationnement et des remorques de bateaux. 
 
Marina 

·  Plantation de chênes; 
·  Déblais de dragage pour le remplissage. 
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Figure 5.1  Plan de développement à court terme 
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5.5 Plan de développement à long terme 

Le Plan de développement à long terme (Figure 5.2) pour les améliorations au quai de 
Pointe-du-Chêne miserait sur le plan à court terme et ajouterait les éléments suivants : 
 
Entrée 

·  Enlever le stationnement; 
·  Ajouter des vestiaires et des salles de toilettes. 

 
Marché du quai Pan Am 

·  Obtenir un avion Pan Am Clipper. 
 
Marina 

·  Ajouter une deuxième phase de la marina avec les 100 postes de mouillage du début; 
·  Protéger par le brise-lames flottant. 

 
Stationnement 

·  Aménager un stationnement « payer et afficher » sur le quai; 
·  Construire un stationnement agrandi sur les déblais de dragage. 

 
Dans l’immédiat et à moyen terme, il est recommandé que le stationnement soit géré de façon 
passive par un système « Payer et afficher ».  Le propriétaire du véhicule doit acheter un permis 
de stationnement à un poste libre-service bien situé et placer ce permis dans le pare-brise du 
véhicule.  À plus long terme, il faudra plus d’espace sur le quai pour l’empreinte des nouveaux 
preneurs à bail et titulaires de permis.  Ainsi, la demande de stationnement augmentera (en 
raison de l’achalandage accru, d’une meilleure promotion et d’une plus grande sensibilisation) 
en même temps que l’espace disponible pour le stationnement diminuera.  Il est possible de 
remédier à cette situation en prévoyant un stationnement hors site bien situé et adéquat, et en 
offrant un service de navette aller-retour entre le terrain de stationnement et le quai pour les 
visiteurs ou les usagers.  Actuellement, on ne peut pas trouver de lieux de stationnement d’une 
dimension adéquate, mais l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne reconnaît ce besoin à 
long terme.  Elle évaluera les différentes solutions, y compris la conclusion d’une entente avec 
le stationnement de la plage Parlee pour les moments de la journée et de l’année où la plage 
n’est pas utilisée.  Les coûts d’un service de navette seraient récupérés à partir des frais aux 
usagers, et seraient inclus dans d’autres sources de revenus ou payés par un exploitant du 
secteur privé. 
 
Restaurant flottant 
 
Un restaurant flottant saisonnier, aménagé sur un navire existant serait une attraction unique et 
intéressante dans la région.  Cette entreprise serait exploitée par un entrepreneur privé sous 
réserve d’une analyse du marché appropriée.  Le lieu potentiel pour un restaurant flottant est 
limité actuellement par les profondeurs de l’eau et le besoin d’espace de mouillage pour 
soutenir les opérations continues des intervenants actuels, des utilisateurs en transit et des 
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preneurs à bail et des titulaires de permis.  Toutefois, un des lieux possibles serait le côté sud 
du quai Pan Am dès que cette installation sera remise en état. 
 
Usine de transformation du poisson 
 
L’usine de poisson actuelle est une entreprise de pêche commerciale authentique active et en 
tant que partie intégrante du quai, elle ajoute à l’ambiance globale d’une installation exploitée.  
Toutefois, à long terme, l’usine de poisson pourrait fonctionner de façon assez efficace à partir 
d’un autre endroit et éventuellement, il sera peut-être dans le meilleur intérêt de l’exploitant de 
le faire.  Ainsi, le Plan de développement à long terme devrait tenir compte d’une autre 
utilisation à l’endroit actuel.  Pour le moment, il est accepté que l’usine de poisson peut 
fonctionner au moins pendant la durée actuelle du bail.  Vu le taux de fréquentation touristique 
accru et la visibilité que le quai de Pointe-du-Chêne obtiendra, les terrains entourant 
immédiatement l’usine de transformation du poisson doivent être entretenus pour présenter une 
apparence attrayante.  De plus, les activités de l’usine en particulier par rapport à l’utilisation 
des effluents doivent être conformes à toutes les lois et à tous les règlements fédéraux et 
provinciaux applicables. 
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Figure 5.2  Plan de développement à long terme 
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6.0 PLAN STRATÉGIQUE 

6.1 Introduction 

Le Plan d’affaires et de développement à long terme comprend deux principales composantes.  
Le premier élément est un plan stratégique de l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne qui 
a été élaborée à la suite de discussions avec le conseil d’administration et le Comité de 
direction de l’étude.  Le deuxième élément est un plan des opérations qui fournit des conseils 
sur plusieurs facettes relatives à l’exploitation du quai et aux services aux intervenants, aux 
preneurs à bail et aux titulaires de permis, aux utilisateurs et aux résidents.  La première 
démarche vers la viabilité financière, le renforcement d’un organisme déjà dynamique et 
l’assurance de la prestation de services de haute qualité continue aux clients de l’Administration 
portuaire de Pointe-du-Chêne et à la base des usagers réside dans l’élaboration d’un plan 
d’affaires réaliste et d’un plan de développement à long terme réalisable. 

6.2 Vision 

 

 
Le quai de Pointe-du-Chêne sera un centre de services marins bien planifié et bien 
exploité et une destination touristique qui favorise une ambiance de travail, de 
divertissement et d’interaction sociale. 

 

6.3 Valeurs de base 

 
L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne a adopté les valeurs suivantes : 
 

� Offrir et maintenir un environnement sécuritaire de haute qualité. 
� Promouvoir la fierté de la communauté dans l’installation. 
� Offrir un lieu convivial. 
� Assurer un traitement équitable et juste des usagers actuels et potentiels. 
� Être un organisme digne de confiance et abordable. 

 

6.4 Mission 

 
L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne est un organisme communautaire 
dynamique et actif qui offre un ensemble d’installations et de services touristiques et 
marins de grande qualité dans un milieu sécuritaire et propre. 
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6.5 Objectif stratégique 

 

Le quai de Pointe-du-Chêne sera un chef de file dans la prestation de 
services touristiques et marins viables au Canada atlantique 
 

6.6 Fonctions commerciales, gestion et prise de décisions 

 
L’élément sous-jacent de la mise en oeuvre du plan est la reconnaissance que les bonnes 
relations avec les intervenants réduiront le fardeau administratif de l’Administration portuaire.  Il 
existe une grande possibilité (par le persévérance, les réactions et le suivi) de miser sur la 
capacité des intervenants d’apporter un financement pour des coentreprises et des partenariats.  
Les intervenants doivent donc être assurés de la participation et de la collaboration entière de 
l’Administration portuaire, avoir un accès raisonnable aux installations et aux services du quai, 
être respectés comme partenaires égaux et équitables dans tous les projets, et savoir que leurs 
préoccupations sont étudiées sérieusement par le conseil.  Le conseil pourrait donc chercher 
des moyens de maintenir et d’améliorer les rôles, les responsabilités et les processus de 
réaction actuels inhérents aux relations avec les intervenants.  Il pourrait aussi établir une 
« chaîne de commandement » pour la communication et intégrer les activités des intervenants 
au Plan de développement à long terme.  Les mesures requises à cet égard sont les suivantes : 
 

·  Revoir la charte de l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne par rapport à la 
composition du conseil et au secrétariat; 

·  Comprendre la situation et les limites financières; 
·  Accroître la sensibilisation aux sources de financement et la connaissance de ces 

sources; 
·  Accroître la sensibilisation à l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne et la 

compréhension de ses rôles et de ses responsabilités; 
·  Offrir des services de grande qualité qui démontrent facilement une optimisation des 

ressources; 
·  Assurer un accès pratique à tous les services; 
·  Accroître la crédibilité et la fiabilité de l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne en 

projetant une image professionnelle et en valorisant une prestation efficace des 
services; 

·  Reconnaître les besoins et la valeur des intervenants en développant et en maintenant 
une « attitude d’écoute » et de bons principes de communication; 

·  Élaborer, mettre en oeuvre et diffuser un guide des politiques et des modalités; 
·  Adapter et adopter de saines méthodes technologiques pour maximiser l’efficacité; 
·  Revoir les pratiques actuelles contre des points de repère pertinents; 
·  Mettre en oeuvre des améliorations en consultation avec les intervenants; 
·  Offrir des produits et des services sécuritaires de haute qualité à un prix abordable. 
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6.7 Ressources humaines 

6.7.1 Introduction 

L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne peut accroître la gamme et la qualité de ses 
services marins et de ses produits et de ses expériences touristiques.  Toutefois, elle n’est pas 
dotée actuellement de l’infrastructure organisationnelle nécessaire pour offrir ce potentiel.  Il 
faudra une organisation améliorée afin d’assumer les responsabilités en matière d’opération et 
de gestion pour les activités, la programmation, les travaux de remise en état et les travaux de 
construction.  La structure, les rôles et les responsabilités de l’organisation de l’Administration 
portuaire de Pointe-du-Chêne proposée sont expliqués dans la présente section.  
L’organigramme proposé est présenté à la Figure 6.7-1. 
 
 

Figure 6.7-1 Organigramme proposé 
 
 

 
 
 

6.7.2 Conseil d’administration 

Le conseil d’administration actuel est essentiellement un organisme bénévole qui exploite une 
entité constituée à but non lucratif.  Ce conseil devrait élaborer des politiques, des modalités et 
des priorités pour répondre aux objectifs établis dans le Plan stratégique et continuer d’être 
responsable des demandes d’aménagement, des négociations des baux et des ententes de 
location et des paiements.  Toutefois, la mise en oeuvre du Plan d’affaires et de développement 
à long terme nécessitera un effort et une attention à temps plein pour les questions actuelles. 
 

6.7.3 Directeur général 

Il est recommandé qu’un directeur général à temps plein soit embauché comme employé de 
l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne pour gérer les activités quotidiennes du quai et 
toutes les activités pertinentes.  Le directeur général devrait être diplômé d’une université ou 
d’un collège accrédité et avoir suivi des cours d’administration publique ou des affaires, en 

Autorité portuaire de Pointe-du-
Chêne 

Comité consultatif 
 

Conseil d’administration 
 

Directeur général 
 

Gardien du quai 
 

Coordonnateur des activités 
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gestion des transports ou dans un domaine connexe; et posséder une vaste expérience de la 
gestion du transport maritime, y compris une grande expérience en surveillance et en 
administration; ou l’équivalent en formation et en expérience.  Relevant du conseil de 
l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne, le directeur général remplirait les fonctions qui lui 
seraient confiées sous forme de grands énoncés de politique et aurait les responsabilités 
suivantes : 
 

·  Planification générale des installations matérielles, des finances et des ressources 
humaines; 

·  Services aux visiteurs, y compris stationnement, Centre d’interprétation du transport et 
points de vente au détail; 

·  Préparations pour le début de chaque saison d’exploitation; 
·  Renouvellement continu de la programmation et des activités d’interprétation et du 

matériel; 
·  Recrutement, embauche et formation du personnel; 
·  Demandes de subvention et de financement; 
·  Liaison avec des segments importants du marché et promotion du quai pour les 

exploitants et les partenaires participants; 
·  Rapports mensuels au conseil d’administration; 
·  Rapports spéciaux (contenu et fréquence selon ce qui serait déterminé); 
·  Aide aux exploitants et aux locataires éventuels pour l’acquisition d’équipement, la 

formation, le financement et la prestation de services de soutien administratif.  Lorsqu’il 
existe une occasion d’affaires et qu’aucun exploitant indépendant n’est disponible ou n’a 
été identifié, l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne pourrait assumer le projet de 
façon provisoire; 

·  Liaison avec les autorités fédérales, provinciales et municipales pertinentes qui 
pourraient contribuer à l’amélioration continue du produit touristique; 

·  Recherche de locataires éventuels pour les kiosques de vente au détail et le marché des 
vendeurs; 

·  Relations continues avec les locataires; 
·  Services d’entretien et de conciergerie; 
·  Aide au conseil d’administration pour la négociation de partenariats publics-privés et les 

ententes; 
·  Autres fonctions précisées. 

6.7.4 Gardien du quai 

Le quai de Pointe-du-Chêne devrait être doté d’un gardien saisonnier à temps plein qui 
relèverait du directeur général.  Ce gardien doit posséder une vaste connaissance des principes 
et des méthodes de gestion de transport maritime et de toutes les exigences réglementaires 
locales, provinciales et fédérales qui s’appliquent à la gestion du transport maritime.  Le gardien 
du quai exercerait ses fonctions en faisant preuve de beaucoup d’autonomie, de jugement et 
d’initiative et aurait les responsabilités suivantes : 
 

·  Préparations pour le début de la saison de navigation et le début de l’été; 
·  Opérations routinières, sécurité du lieu et entretien; 
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·  Services maritimes, y compris carburant, mouillage, rampe de lancement des bateaux et 
accueil des navires de croisière; 

·  Recrutement, embauche et formation du personnel (avec l’agent d’aménagement); 
·  Liaison avec les clients et les utilisateurs des services maritimes importants; 
·  Rapports spéciaux et mensuels selon les besoins; 
·  Autres fonctions précisées. 
 

6.7.5 Coordonnateur des activités 

Les activités ont été jusqu’à présent organisées avec un effort bénévole substantiel, mais 
l’évolution et l’expansion continues de ces activités et d’autres nouvelles activités exigeront un 
effort plus concerté.  Par exemple, les responsabilités du coordonnateur devraient inclure : 
planification du divertissement, logistique du rendement, régates, etc.  L’embauche d’un 
coordonnateur des activités, même si ce n’est pas une exigence immédiate, qui relèverait du 
directeur général pour la saison estivale, devrait être envisagée à moyen et à long terme. 

6.7.6 Comité consultatif 

Il est recommandé qu’un comité consultatif bénévole soit créé.  Ce comité offrirait des conseils 
à l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne sur la mise en oeuvre du Plan d’affaires et de 
développement à long terme et collaborerait aux activités de financement et à la promotion des 
possibilités commerciales à valeur ajoutée.  Le comité consultatif serait composé des 
représentants suivants : 
 

·  Ville de Shediac; 
·  District de services locaux de Pointe-du-Chêne; 
·  Clubs et associations de services locaux; 
·  Exploitants touristiques locaux et autres gens d’affaires; 
·  Entreprise Sud-Est; 
·  Associations de développement touristique locales. 

6.7.7 Formation continue 

Le directeur général, avec l’aide du comité consultatif et les représentants d’Entreprise Sud-Est, 
des ministères de la Formation et du Développement de l’emploi et de Tourisme et Parcs 
Nouveau-Brunswick et de Développement des compétences coordonnerait les colloques de 
formation, les ateliers, les cours et les programmes pour les exploitants et les locataires.  Le 
directeur général doit accorder une attention assidue aux questions de ressources humaines 
pour s’assurer que les visiteurs et les clients reçoivent des services de qualité répondant à des 
normes élevées dispensées par un personnel de qualité. 
 

6.8 Plan financier 

6.8.1 Hypothèses 

Certaines hypothèses ont été élaborées pour générer le pro forma budgétaire de dix ans.  Ces 
hypothèses sont présentées ci-dessous au Tableau 6.8-1. 
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Tableau 6.8-1 Hypothèses pour le plan financier 
Conditions d’exploitation 

Saison d’exploitation : De la Fête de Victoria à la Fête du travail (environ 110 jours ou 30 % de l’année) plus les fins 
de semaine de la disparition des glaces à la Fête de Victoria et de la Fête du travail à l’Action de grâce.  De plus, des 
activités restreintes peuvent avoir lieu en hiver.  La période d’exploitation totale, y compris les fins de semaine, est de 
130 jours. 

Heures d’exploitation : de 7 h à 20 h tous les jours (11 heures) pendant 60 jours de la période de pointe (juillet et 
août); de 10 h à 18 h tous les jours (8 heures) pendant la période hors saison (50 jours).  Les heures d’exploitation 
peuvent être prolongées pendant les soirées chaudes d’été, mais le personnel sera à un minimum à ce moment-là. 

Revenus 

Tous les revenus des entreprises actuelles selon les modalités et conditions du bail actuel. 

Le restaurant 3 entre en exploitation seulement durant l’année 4. 

Kiosques touristiques : 3 @ 1 500 $ sur le quai Pan Am.  Diminuant à deux en l’année 5 après l’arrivée du marché 
des vendeurs. 

Location d’espace à 10 $ par pied carré.  Augmentation de 5 % par année. 

Revenu net des carburants selon les ventes de 135 028,5 litres en 2003.  Le coût du litre de diesel en 2003 = 
0,709 $.  Le coût du litre d’essence en 2003 = 0,909 $.  Marge moyenne sur le coût de revient = 0,06 $/L.  Augmente 
de 5 % par année. 

Rampe de lancement des bateaux à 40 $ par permis de saison; 5 $ par utilisation.  Les revenus étaient de 1 996,30 $ 
en 2003.  Augmentation de 10 % par année.  Gratuit pour les membres de l’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne. 

Les revenus des croisières en présumant dix bateaux par saison; 200 passagers par bateau, frais des passagers de 
5 $. 

Les mouillages occasionnels comprennent les bateaux de plaisance en visite, les navires de la marine, de la Garde 
côtière, etc. 

La nouvelle marina des bateaux de plaisance est aménagée du côté sud.  L’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne en est le propriétaire et l’exploitant.  Revenus initiaux selon 30 bateaux à 1 000 $.  Entre en fonction 
seulement en l’année 5. 

Stationnement basé sur 300 espaces à 50 % d’occupation; cinq heures; taux de 1 $; saison de 60 jours; affichage 
libre-service et exploitation du parc. 

Membres en présumant 35 $ pour 300 membres; offre un stationnement et l’utilisation de la rampe de lancement des 
bateaux ainsi qu’un accès gratuit aux activités de divertissement.  Augmente de 5 % par année. 

Le Centre d’interprétation du transport entre en fonction seulement en l’année 5.  Les revenus des entrées sont 
fondés sur 8 000 visiteurs à 3 $ durant la première année, et augmentent de 15 % par année.  Le taux de 
fréquentation est fondé sur les autres attractions d’envergure semblable. 

Le théâtre intégré et les arts de la scène comprennent des productions modestes, des musiciens locaux et des 
orchestres locaux, etc.  Augmente de 5 % par année. 

Le Salon bateau est une activité modeste qui comprend la présentation de bateaux locaux et de nouveaux produits 
d’importants fournisseurs.  Les entrées sont fondées sur un prix d’entrée de 5 $; 500 visiteurs. 

Dépenses 

Les salaires du personnel saisonnier augmentent de 4 % pour le coût de la vie.  Comprend les vacances à 4 %; le 
pompiste gagnerait 7 $ de l’heure. 

Coûts historiques en 2003 : Services publics – 5 128,14 $; Sécurité – 9 000 $; enlèvement des déchets – 635 $; 
Téléphone et télécopieur – 1 780,28 $. 

Les frais pour les artistes de la scène sont de 75 % des recettes à l’entrée. 

L’administration générale est de 5 % des revenus bruts.  La taxe sur les entreprises est de 2 % des revenus bruts. 
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Le poste du directeur général est à temps plein, le salaire initial est de 25 000 $ par année, y compris les avantages 
sociaux à 13 % et augmente de 4 % par année. 

Le marketing comprend la brochure et l’inscription dans le guide touristique du Nouveau-Brunswick, etc. 

Aucun ajustement pour l’inflation. 

Les programmes d’été couvrent 50 % des salaires des étudiants et du personnel d’interprétation. 

Les autres coûts sont explicites. 

 
 

6.8.2 Budget d’exploitation 

Plusieurs recommandations concernant les éléments financiers sont présentées dans les 
sous-sections précédentes.  Le Tableau 6.8-2 présente le budget pro forma de 10 ans pour le 
quai de Pointe-du-Chêne et ce tableau est jugé assez explicite.  L’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne devrait s’efforcer d’équilibrer le budget d’exploitation tout en optimalisant la 
prestation des services essentiels.  Les autres mesures qui pourraient améliorer le rendement 
fonctionnel comprennent : maximisation des programmes d’aide financière fédéraux et 
provinciaux; évaluation de la possibilité d’imposer des frais aux usagers appropriés, réalistes et 
équitables; et recherche de nouvelles possibilités de générer des revenus par des partenariats 
avec d’autres intervenants. 
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Tableau 6.8-2 Pro forma financier du quai de Pointe-du-Chêne 
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6.8.3 Coûts en capital 

Un résumé des coûts en capital est fourni au Tableau 6.8-3.  Les coûts en capital comprennent 
trois différentes composantes : 
 

·  Coûts estimatifs de construction et de remise en état de l’infrastructure; 
·  Coûts de mise en oeuvre du Plan de développement à court terme; 
·  Coûts de mise en oeuvre du Plan de développement à long terme. 

 
Tableau 6.8-3 Coûts en capital du quai de Pointe-du-Chêne 

 

Composante Description Coût 

Infrastructure Remise en état du 
brise-lames, du quai Pan Am 
et du parement périmétrique 

De 1 532 650 $ à 1 790 900 $ 
(Les coûts réels dépendent de 
la solution mise en oeuvre) 

Plan de développement à 
court terme 

Diverses améliorations aux 
chemins, à l’aménagement 
paysager, au stationnement, 
etc. 

1 949 022 $ 

Plan de développement à long 
terme 

Diverses améliorations aux 
chemins, à l’aménagement 
paysager, au stationnement, 
etc. 

3 472 308 $ (comprend les 
coûts à court terme) 

 
 

6.8.4 Relations avec les établissements financiers 

L’Administration portuaire du quai de Pointe-du-Chêne fonctionne actuellement avec une marge 
de crédit et un encaissement minimaux, ce qui nuit à la prise de mesures d’intervention au 
moment opportun pour effectuer des réparations avant que les problèmes s’aggravent et pour 
effectuer des investissements appropriés afin de profiter des possibilités.  L’Administration 
portuaire de Pointe-du-Chêne devrait pouvoir améliorer ses relations avec les établissements 
financiers commerciaux et accroître sa marge de crédit d’exploitation en s’assurant que : 
 

·  Les ententes de bail et de permis sont dans un format uniforme et énoncent clairement 
les obligations et les responsabilités financières, ainsi que les engagements du preneur 
à bail, du titulaire du permis et de l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne; 

·  Les comptes avec les preneurs à bail et les titulaires de permis sont en règle; 
·  La dette non garantie de l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne est limitée au 

minimum; 
·  L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne élabore et applique une politique sur 

l’environnement, la santé et la sécurité pour réduire les risques d’accident et la 
responsabilité envers les employés et les utilisateurs du quai; 

·  La gestion des dossiers financiers est conforme aux principes comptables généralement 
reconnus; 
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·  Les états financiers sont préparés selon les besoins. 
 

6.8.5 Sources de financement 

Cette section explique les sources de financement possibles.  Il faut noter que les fonds publics 
ne devraient jamais servir pour des activités qui pourraient créer une concurrence avec les 
entreprises du secteur privé. 
 

6.8.5.1 Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités 

 
Le Fonds d’investissement stratégique dans les collectivités vise à appuyer des mesures 
stratégiques pour aider les collectivités à raffermir leur base économique.  Il est axé 
principalement sur des projets dans des régions rurales.  L’aide n’est pas remboursable et le 
montant fourni pour chaque projet est évalué selon les besoins.  Les organismes non 
commerciaux et sans but lucratif comme les municipalités sont admissibles.  Les projets pour 
lesquels une demande de financement peut être étudiée doivent répondre aux critères 
suivants : 
 

·  Être conformes aux objectifs généraux du programme; 
·  Découler d’une analyse des perspectives de développement économique régional; 
·  Être accessoires de nature; 
·  Être d’une durée fixe; 
·  Ëtre viables ou durables au cours de la durée pertinente; 

 
·  Pouvoir accroître le développement économique d’une collectivité ou d’un groupe de 

collectivités et ne pas avantager une collectivité aux dépens de l’autre; 
·  Être compatibles avec les politiques fédérales actuelles; 
·  Démontrer des retombées économiques; 
·  Démontrer une capacité technique, financière et en gestion adéquate pour mener à bien 

l’activité proposée; 
·  Ne pas viser des mesures liées à l’infrastructure municipale de base. 

 
Communiquez avec l’APÉCA au Nouveau-Brunswick au 1 800 561-4030. 
 

6.8.5.2 Programme Jeunesse : Carrières en tourisme 

 
Il s’agit d’un programme national d’insertion à l’emploi pour les jeunes diplômés de l’école 
secondaire qui sont sans emploi et qui sont âgés de 18 à 29 ans.  Ce programme les aide dans 
leur transition du milieu scolaire au milieu de travail.  Les employeurs qui participent bénéficient 
de ce programme en profitant de la présence d’un jeune bien préparé pour faire partie de la 
main-d©œuvre touristique; ils obtiennent des frais de soutien pour payer une partie des coûts de 
la formation du nouvel employé; ils participent à un atelier de deux jours « Former le 
formateur », et profitent d’une ressource professionnelle nationale basée sur des normes. 
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Ce programme est géré par le Conseil canadien des ressources humaines en tourisme.  Vous 
pouvez communiquer avec cet organisme au : 
 

·  Tél. : 613 231-6949 
·  Téléc. : 613 231-6853 
·  Courriel : rbilodeau@cthrc.ca 
·  Internet : www.cthrc.ca 

 

6.8.5.3 Stratégie emploi jeunesse 

 
Développement des ressources humaines Canada répond aux besoins des jeunes, des 
employeurs et du marché du travail à l’aide de cette stratégie qui comprend trois programmes : 
 
Connexion compétences – fournit des subventions aux organismes communautaires pour 
aider les jeunes faisant face à des obstacles à l’emploi à acquérir les compétences et les 
connaissances ainsi que l’expérience du travail dont ils ont besoin pour participer au marché du 
travail. 
 
Objectif carrière – fournit des fonds aux employeurs pour aider les diplômés postsecondaires à 
obtenir des possibilités d’emploi liées à leur carrière et pour appuyer le développement de leurs 
compétences avancées. 
 
Expérience emploi été – offre des subventions salariales aux employeurs privés, publics et 
sans but lucratif afin de créer des emplois d’été pour les étudiants secondaires et 
postsecondaires. 
 
Communiquez avec la ligne Info jeunesse en composant le 1 800 935-5555 ou visitez le site 
Web jeunesse.gc.ca pour obtenir de l’information sur ces programmes. 
 
Programme Aptitudes à l’emploi 
 
Formation et Développement de l’emploi du Nouveau-Brunswick gère ce programme; dans le 
cadre de ce programme, les municipalités et les groupes sans but lucratif peuvent obtenir 
100 % des salaires horaires jusqu’à concurrence de 6,25 $ (jusqu’à un maximum de 40 heures 
par semaine), plus les cotisations que l’employeur doit payer au titre des avantages sociaux 
pour offrir de l’emploi au nouveau personnel qui répond aux critères. 
 
Formation et Développement de l’emploi offre aussi un programme de subventions salariales 
pour aider les employeurs à créer de nouveaux emplois saisonniers et permanents à longueur 
d’année.  Subvention salariale à l’employeur couvre une partie du coût de l’embauche de 
personnes sans emploi pendant qu’elles reçoivent une formation et acquièrent de l’expérience.  
Le pourcentage du remboursement salarial peut varier de 50 à 70 p. 100 du salaire horaire 
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jusqu’à concurrence de 8 $ de l’heure selon le groupe cible.  La durée du financement dépend 
également du groupe cible et peut varier de 10 à 40 semaines. 
 
Dans le cadre du Programme de stage d’emploi étudiant pour demain, les municipalités, les 
groupes sans but lucratif et les ministères et organismes du gouvernement provincial peuvent 
demander des fonds pour offrir aux étudiants des projets valables et intéressants pendant les 
mois d’été.  Si cette demande est approuvée, le financement aide les employeurs à créer des 
postes pour étudiants.  Les employeurs peuvent choisir à partir d’une liste d’étudiants 
admissibles qui leur est présentée par le bureau provincial de placement pour étudiants, où les 
besoins de l’employeur sont jumelés avec la formation et les compétences indiquées par les 
étudiants. 
 
Pour plus d’information sur ces programmes, communiquez avec Formation et Développement 
de l’emploi ou Services Nouveau-Brunswick.  Les employeurs doivent présenter leur demande 
au Programme stage d’emploi étudiant pour demain au plus tard le 1er mars.  Pour obtenir de 
l’information sur les demandes, téléphonez au 506 453-3818 ou envoyez un message par 
télécopieur au 506 453-7962. 
 

6.8.5.4 Fonds en fiducie pour l’Environnement 

 
On offre une aide financière pour les projets visant des mesures dont les résultats sont 
tangibles et mesurables, afin de protéger, de préserver et d’améliorer le milieu naturel de la 
province.  Les demandes au Fonds peuvent être présentées par des groupes communautaires, 
des municipalités du Nouveau-Brunswick, des organismes à but non lucratif du 
Nouveau-Brunswick et des établissements qui font la promotion du développement durable. 
 
Le ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux est le point d’entrée unique pour 
toutes les demandes au FEE.  La date limite pour la présentation des demandes est 
le 16 février et les subventions sont accordées au printemps de chaque exercice financier. 
 
 
Le Fonds en fiducie pour l’Environnement appuie six catégories de projet. 
 
Protection : Les projets de cette catégorie contribuent à la protection des procédés 
écologiques essentiels, de la diversité biologique et des ressources renouvelables et non 
renouvelables au Nouveau-Brunswick à un niveau écologiquement viable. 
Restauration : Les projets amélioreront la qualité et la durabilité des ressources 
atmosphériques, terrestres et hydriques du Nouveau-Brunswick. 
Développement durable : Les activités sociales et économiques protégeront et amélioreront 
les ressources et l’environnement du Nouveau-Brunswick, grâce à l’intégration des objectifs 
économiques et environnementaux. 
Conservation : Ces projets contribuent à la qualité de l’environnement du Nouveau-Brunswick 
parce qu’ils conservent nos ressources naturelles ou font la promotion de la conservation. 
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Éducation : Les projets visent à développer, à améliorer ou à accroître des programmes 
d’éducation et des programmes d’études qui abordent les questions environnementales et les 
principes du développement durable. 
Embellissement : Ce projet vise à entretenir et à améliorer l’environnement visuel du 
Nouveau-Brunswick, en particulier les bordures de routes, les rives et les rivages, pour le bien 
du grand public. 
 
La priorité, lors de l’étude des demandes de financement, sera accordée aux projets qui 
donneront des résultats dans les domaines suivants : 
 

·  Protection des milieux naturels; 
·  Gestion des milieux humides; 
·  Préservation de l’écosystème; 
·  Protection et rétablissement de la qualité de l’eau; 
·  Protection des bassins hydrographiques; 
·  Mesures relatives à la qualité de l’air; 
·  Réduction et recyclage des déchets solides; 
·  Conservation de l’énergie; 
·  Projets scolaires jeunesse; 
·  Campagnes de sensibilisation publique; 
·  Occasions d’apprentissage des organismes de jeunes par des activités axées sur la 

prise de mesures; 
·  Nettoyage des rivages et des bordures de route (pas de tonte, de débroussaillage ni de 

plantation). 
 

6.8.5.5 Fonds sur l’infrastructure municipale rurale 

 
Le Fonds sur l’infrastructure municipale rurale d’un milliard de dollars a été annoncé dans le 
cadre de la somme de 3 milliards de dollars réservée pour l’infrastructure dans le budget fédéral 
de 2003.  Le Fonds a été structuré pour répondre de façon équilibrée aux besoins 
d’infrastructure locaux de toutes les collectivités canadiennes, qu’elles soient urbaines ou 
rurales, et fera en sorte que toutes les Canadiennes et tous les Canadiens, qu’ils vivent dans 
des collectivités grandes, petites ou éloignées, bénéficieront des avantages de ces 
investissements en infrastructure.  Le Fonds est axé sur les besoins des collectivités de moins 
de 250 000 personnes.  Il comprend également une composante qui répond aux besoins en 
matière d’infrastructure des collectivités des Premières nations. 
 

6.8.5.6 Annuaire des subventions au Canada 2004 

 
Ce répertoire contient plus de 2 000 subventions, prêts et subsides financiers indirects et directs 
offerts par les ministères et organismes du gouvernement, les fondations, les associations et les 
organismes.  Le répertoire des subventions au Canada (ISBN 2-922870-05-7) se vend pour 
69,95 $.  Téléphonez au 819 322-5756 ou visitez le site Web à : http://www.netpublications.net. 
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6.9 Possibilités de partenariat et du secteur privé 

L’objectif du Plan d’affaires et de développement à long terme de l’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne est de s’assurer que le quai exerce un rôle de pivot comme passerelle vers la 
baie de Shediac et présente aux clients une expérience marine de qualité et un objectif récréatif 
aquatique dans un contexte touristique durable.  Le quai de Pointe-du-Chêne doit comprendre 
l’étendue et la qualité des installations et des services nécessaires pour capter les débits 
importants du trafic touristique en été qui vient à Shediac et dans la région du Sud-Est. 
 
Le plan des opérations doit garantir que les citoyens et les entrepreneurs locaux sont 
conscients des possibilités réelles de participer au développement et aux opérations du quai et 
d’accroître l’activité à valeur ajoutée.  Un effort accru de promotion et de marketing 
contribueront à une utilisation et à un taux de fréquentation accrus, ce qui aura pour effet de 
stimuler les investissements dans d’autres produits et services.  Il faut pour ce faire des 
mécanismes afin de faciliter la participation de la collectivité et afin de travailler avec les 
présidents pour identifier les services et les produits potentiels. 
 
Le plan des opérations indique plusieurs activités et installations qui pourraient être gérées par 
divers moyens : propriété directe; bail à long terme, partenariat public-privé, concession ou 
entente négociée auxquelles de nombreuses parties (par exemple, volontaires, groupes de 
service et organismes sans but lucratif) participeraient et auraient un objectif commun et des 
intérêts économiques mutuels.  Le Tableau 6.9-1 explique les méthodes de gestion et de 
propriété suggérées ainsi que le niveau de soutien communautaire et gouvernemental prévu. 
 

Tableau 6.9-1 Possibilités de partenariat 
Produit Secteur 

entrepreneurial 
Secteur 

bénévole 
Partenariat 
public-privé 

Groupe 
de 

service 

Rôle du 
gouvernement 

Plages de 
Pointe-du-Chêne 

�  �  �  �  Infrastructure de 
marketing 

Cantine de la plage �    �  Infrastructure 
Locations 
d’équipement 

�   �   Marketing 
Infrastructure 
Politique 
Règlements 

Location d’espace à 
bureau 

�   �   Infrastructure 
Locataires 

Bateaux d’excursion �   �   Infrastructure 
Navire de croisière 
Excursions terrestres 
pour les passagers 

�   �   Infrastructure 

Centre d’information 
aux visiteurs 

 �  �  �  Infrastructure 
Publications 
Marketing 

Marché des 
vendeurs 

�   �   Infrastructure 
Marketing 
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Centre 
d’interprétation du 
transport 

 �  �  �  Infrastructure 
Marketing 
 

Interprétation de la 
nature 

�  �  �  �  Recherche 
scientifique 

Restaurants �     Politique et  
Règlements 

Visites à pied 
guidées 

�  �  �  �   

Festivals et activités �  �  �  �  Infrastructure 
Publications 
Marketing 

Information et 
programmation 

 �  �   Information 
Base de données 
Recherche 
scientifique 
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7.0 PLAN DES OPÉRATIONS 

7.1 Plan d’infrastructure 

L’objectif du Plan d’infrastructure est de permettre à l’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne d’établir et de maintenir une infrastructure qui répond à des normes de qualité 
élevées.  Voici les mesures qui sont suggérées : 
 

·  Dresser un inventaire et faire l’évaluation des éléments d’actif actuels; 
·  Adopter une approche « ne pas construire si on n’en a pas les moyens » qui tient 

compte du total des coûts de la durée de vie utile (coûts de capital, d’exploitation, 
d’entretien) de tous les nouveaux éléments d’actif; 

·  Classer en ordre de priorité les besoins selon la capacité financière; 
·  Analyser de façon critique les possibilités de financement du gouvernement et 

capitaliser sur ces possibilités; 
·  Effectuer des analyses du flux monétaire actualisé et des évaluations coûts-avantages 

pour améliorer la planification et l’évaluation des futurs projets; 
·  Maximiser le financement des programmes actuels et futurs; 
·  Chercher des sources de génération de revenus innovatrices; 
·  Céder les éléments d’actif qui ne sont pas compatibles avec le modèle commercial; 
·  Améliorer la planification proactive pour les besoins à long terme; 
·  Élaborer et mettre en oeuvre des programmes d’entretien préventif; 
·  Classer en ordre de priorité et rationaliser les besoins à court terme; 
·  Offrir un accès pratique à toutes les formes d’infrastructure. 

 

7.2 Plan de gestion des navires 

7.2.1 Dossiers des navires 

L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne tiendra des dossiers des navires pour tous les 
navires utilisant les installations, ces dossiers contiendront les renseignements suivants : 

·  Nom. 
·  Type (ex. pêche commerciale, utilisation commerciale, plaisance, gouvernement). 
·  Durée. 
·  Numéro d’immatriculation de Transports Canada. 
·  Type de coque et d’engin. 
·  Rampe de lancement occupée et date d’exigibilité du paiement et renouvellement. 
·  Nom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de l’exploitant ou des deux. 

 
Les dossiers des navires devraient être gardés en lieu sûr, protégés contre les incendies et 
toutes autres sources de dommages possibles.  L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne 
gardera une copie des documents et des dossiers importants dans un lieu distinct comme 
mesure de précaution contre l’incendie ou d’autres catastrophes. 
 



Administration portuaire de Pointe-du-Chêne Inc. 
Plan d’affaires et de développement à long terme 
Le 31 août 2004 
 

Rapport final - Plan de développement  Page 54  

7.2.2 Services de mouillage 

L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne est chargée d’assigner des espaces de 
mouillage à tous les navires entrant dans le havre.  L’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne attribuera des espaces de mouillage selon une méthode souple, équitable et 
impartiale et désignera des secteurs pour certaines tailles ou catégories de bateau, assignera la 
priorité en matière de mouillage et permettra le mouillage près d’autres bateaux.  Les bateaux 
qui mouillent au quai de Pointe-du-Chêne doivent être entièrement en état de navigabilité, 
doivent afficher clairement leur nom, leur numéro d’immatriculation et leur numéro de pêche 
commerciale (s’il y a lieu), et leurs propriétaires doivent se présenter au bureau de 
l’Administration de Pointe-du-Chêne à leur arrivée et à leur départ.  Pendant qu’il est dans le 
havre, le navire doit respecter toutes les règles, tous les règlements et toutes les directives du 
quai de Pointe-du-Chêne.  Tous les bateaux qui mouillent dans le havre le font à leurs propres 
risques. 
 
L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne pourrait vouloir élaborer une entente de 
mouillage qui confirme par écrit les services qui seront fournis par l’installation du havre, les 
modalités de paiement et les responsabilités du propriétaire ou de l’exploitant du navire.  Elle 
doit peut-être avoir recours à des services juridiques pour rédiger l’entente qui devrait inclure 
les éléments suivants : 

·  Modalités de paiement et services fournis par l’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne. 

·  Demande de conformité aux règles de l’Administration de Pointe-du-Chêne. 
·  Liste des causes possibles de résiliation de l’entente. 
·  Clause de garantie qui précise que l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne ne 

sera responsable d’aucun dommage causé aux bateaux ou à son équipement, ou 
d’aucun dommage causé par le bateau à l’installation du havre ou aux autres bateaux. 

·  Les exigences concernant l’assurance (montant et type de garantie) et une demande de 
preuve de l’assurance. 

 

7.2.3 Conditions défectueuses ou dangereuses 

 
Lorsqu’un bateau qui utilise le quai de Pointe-du-Chêne est jugé défectueux ou endommagé, le 
propriétaire doit le rendre sécuritaire et non dangereux dans les 30 jours. 
 

7.2.4 Contrôle du trafic et de la vitesse 

 
Le gardien du quai aura l’autorité de surveiller le mouvement et le contrôle de tout le trafic sur 
l’eau.  La conduite dangereuse d’un navire sera traitée selon les lois et les règlements 
provinciaux et fédéraux applicables. 
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7.2.5 Engin de pêche fixe 

 
Il est interdit à n’importe quel moment de placer un engin de pêche fixe (p. ex. filets maillants et 
casiers à homard) dans des chenaux et dans des zones de mouillage. 
 

7.2.6 Utilisation d’un navire comme habitation 

 
L’utilisation des navires comme des maisons ou des bureaux flottants est interdite.  Il est permis 
de coucher à l’intérieur des bateaux comme utilisation secondaire de leur vocation récréative ou 
commerciale principale.  Des exceptions temporaires à ce règlement pour des circonstances 
inhabituelles peuvent être accordées à la discrétion et sur la permission du gardien du quai. 
 

7.2.7 Hygiène 

 
IL est interdit de rejeter dans les eaux relevant de la compétence de l’Administration portuaire 
de Pointe-du-Chêne des résidus, des déchets, des débris, des produits pétroliers ou des 
sous-produits pétroliers, des peintures, du vernis ou des eaux usées non traitées d’un navire. 
 

7.2.8 Mouillages 

 
La pose d’un poste de mouillage dans les eaux de l’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne sans la permission du gardien du quai est interdite.  Nul navire mouillé ou 
ancré ne doit dépasser la zone de mouillage dans des chenaux désignés, bassins d’évitage, ou 
poste de mouillage transitoires.  Les navires ne doivent pas être mouillés de façon à se trouver 
à moins de 50 pieds d’un brise-lames.  Les bateaux mouillés non autorisés peuvent être 
enlevés par le gardien du quai, mais les propriétaires de ces bateaux doivent être avisés si cela 
est possible.  Sinon, l’équipement sera traité comme des articles perdus. 
 
Le gardien du quai doit garder un dossier détaillé de chaque bateau mouillé, de son 
emplacement et du nom de l’adresse domiciliaire et professionnelle des propriétaires, des 
numéros de téléphone, de la date du mouillage et du nom, de la longueur, du numéro 
d’immatriculation ou de la documentation et du type de bateau. 
 

7.2.9 Mouillage transitoire 

 
Les navires peuvent demeurer au poste de mouillage transitoire pour une période maximale de 
sept jours consécutifs, sauf dans des circonstances spéciales et après avis et autorisation du 
gardien du quai.  Il incombe au propriétaire du navire de s’assurer que le navire est bien ancré 
de façon sécuritaire.  Les navires ne peuvent pas être laissés sans surveillance pendant plus de 
24 heures.  L’exploitant d’un navire ne doit pas quitter la région immédiate sans aviser le 
gardien du quai et fournir le nom d’un gardien du navire. 
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7.2.10 Mesures de précaution en cas de tempête 

 
Les propriétaires de navire doivent adopter des mesures de précaution appropriées (poids, 
ancres supplémentaires, etc.) en prévision des conditions de tempête.  Le retour rapide aux 
dispositions de mouillage habituelles doit être effectué dans les sept jours suivant une tempête. 
 

7.3 Plan de gestion du ravitaillement 

 
L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne vend de l’essence et du carburant diesel à partir 
de réservoirs hors sol (diesel : stockage de 9 000 litres; essence : stockage de 13 600 litres) 
situés du côté sud du bassin intérieur.  Cet endroit est central et un peu protégé contre les 
tempêtes et est jugé adéquat pour l’avenir prévisible même si le bassin intérieur risque de 
connaître un certain engorgement avec le temps, compte tenu de la venue d’un plus grand 
nombre de bateaux de plaisance et de bateaux d’excursion des résidents et de l’utilisation 
transitoire accrue. 
 
Le ravitaillement au havre est une source de préoccupation vu le risque de contamination du sol 
et de l’eau et le risque d’incendie ou d’explosion.  Toutes les questions concernant le 
ravitaillement seront traitées par un personnel bien qualifié de l’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne conformément au document intitulé : Operational and Construction Guidelines 
for Fuel Delivery and Waste Oil Systems, préparé par les ports pour petits bateaux, Région des 
Maritimes, février 1996.  Le produit de carburant sera obtenu par contrat de fournisseurs fiables 
et autorisés.  Les camions de livraison du carburant qui livrent des produits de carburant 
directement dans les navires au quai de Pointe-du-Chêne devront obtenir l’autorisation au 
préalable de l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne et devront respecter tous les 
règlements applicables. 
 
L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne devrait surveiller et contrôler de près l’utilisation 
des réservoirs de carburant portables pour la livraison du carburant aux navires.  En particulier, 
tous les contenants d’huile ou d’essence doivent porter l’homologation ULC et ne peuvent pas 
être installés sur la propriété du quai de Pointe-du-Chêne sans une autorisation adéquate.  Ils 
ne doivent être laissés sans surveillance à aucun moment et un extincteur à poudre chimique 
doit être facilement accessible.  Les barils d’essence pleins ou vides qui sont laissés sans 
surveillance posent des dangers.  Même si l’entreposage de ces récipients relève du 
propriétaire, l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne peut les enlever et les entreposer de 
façon adéquate jusqu’à ce que les propriétaires soient repérés.  Les barils presque vides et les 
barils remplis de vapeur à essence sont très explosifs et devraient être traités avec beaucoup 
de prudence. 
 
Le nettoyage des déversements de carburant mineurs relève de l’utilisateur du système de 
carburant; toutefois, l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne peut juger nécessaire de 
garder un ensemble complet de matériel absorbant du pétrole et de barrages flottants à 
l’installation de ravitaillement pour permettre une intervention rapide qui minimisera les effets 



Administration portuaire de Pointe-du-Chêne Inc. 
Plan d’affaires et de développement à long terme 
Le 31 août 2004 
 

Rapport final - Plan de développement  Page 57  

néfastes sur l’environnement.  L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne peut facturer par 
la suite le coût du nettoyage du déversement au contrevenant. 
 
Tous les navires recevront des services et le carburant sera entreposé et vendu selon toutes les 
lois et tous les règlements applicables, comme il est indiqué ci-dessous. 
 
Le Règlement sur l’enregistrement des systèmes de stockage des produits pétroliers et de 
produits apparentés sur le territoire domanial (août 1997) pris en vertu de la Loi canadienne sur 
la protection de l’environnement précise les exigences relatives à l’immatriculation et au rapport 
annuel pour les systèmes de réservoirs d’entreposage souterrain contenant des produits 
pétroliers ou des produits apparentés et pour les systèmes de réservoir de stockage hors sol à 
l’extérieur contenant des produits pétroliers et ayant une capacité totale ou simple de plus de 
4 000 L sur les terres fédérales.  Dans le cas du quai de Pointe-du-Chêne, deux lignes 
directrices devraient être examinées : 
 

·  Directives techniques fédérales concernant les réservoirs de stockage hors sol de 
produits pétroliers (1996) s’appliquent à un système de réservoir de stockage hors sol 
extérieur proposé ou nouveau qui contient des produits pétroliers sauf les systèmes 
dans les raffineries ou dans les usines de transformation. 

 
·  Code de recommandations techniques pour la protection de l’environnement applicable 

aux systèmes de stockage hors sol de produits pétroliers (1995). 
 
Les systèmes de réservoirs de stockage doivent être conformes aux recommandations 
techniques et aux Codes de recommandations techniques. 
 
Le Code national de prévention des incendies du Canada offre des exigences minimales pour la 
prévention des pertes de produits pétroliers des systèmes de réservoir de stockage hors sol qui 
peuvent créer des problèmes environnementaux (principalement la contamination de l’eau 
souterraine).  Toutefois, son but principal est d’établir des exigences techniques pour le 
stockage et la manutention des liquides combustibles et inflammables pour la prévention des 
incendies ou des explosions. 
 
La Loi sur l’assainissement de l’environnement du Nouveau-Brunswick réglemente les 
modalités pour la manutention sécuritaire des produits pétroliers, dont la distribution, le 
stockage et la vente de ces produits en vertu du Règlement sur le stockage et la manutention 
des produits pétroliers.  Les exigences relatives à la construction des réservoirs de stockage 
hors sol et souterrains sont également expliquées en détail dans ce règlement sous les normes 
de construction pour l’installation et l’enlèvement des systèmes de stockage des produits 
pétroliers. 
 
La Stratégie de développement durable du ministère des Pêches et des Océans pour 
2001-2003 vise à réduire les effets néfastes des activités du ministère sur l’environnement 
physique, grâce à la mise en oeuvre d’un système de gestion de l’environnement qui répond à 
la norme ISO 14001.  Afin d’y arriver, le ministère des Pêches et Océans établira des points de 
repère environnementaux et effectuera des vérifications environnementales de ses principales 
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installations.  Le ministère des Pêches et Océans mettra en oeuvre des plans de gestion pour 
les lieux contaminés, les substances appauvrissant la couche d’ozone et les réservoirs de 
stockage de combustibles. 
 

7.4 Tourisme et services récréatifs 

Afin d’offrir et de maintenir des services touristiques et récréatifs de haute qualité, 
l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne devrait établir un calendrier des activités qui 
indique les présentations théâtrales, les spectacles de danse et la musique qui utilisent au 
maximum les talents locaux.  Cette activité serait planifiée, coordonnée et mise en oeuvre par le 
coordonnateur des activités.  Ces activités pourraient être présentées à divers endroits 
adéquats sur le quai, selon le type de prestation, l’heure de la journée et la saison, etc.  Afin 
d’accroître la souplesse en matière de planification, nous n’avons fourni aucun endroit 
particulier dans les plans de développement.  Plutôt, ces activités devraient avoir lieu sur une 
estrade portative ou dans une tente.  Vu le nombre relativement limité des activités prévues, au 
moins au cours des premières saisons, il est jugé plus économique de louer des plates-formes, 
des systèmes d’éclairage et de son de fournisseurs expérimentés et spécialisés qui montreront 
ces équipements et les feront fonctionner.  Cette solution est plus économique que si 
l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne essaie d’utiliser ses propres ressources.  Voici 
les mesures suggérées : 
 

·  Accroître le pourcentage du budget d’exploitation alloué au marketing, à la planification, 
à la promotion et à l’établissement de l’infrastructure touristique; 

·  Créer des partenariats réalistes et appropriés pour promouvoir les produits et les 
services touristiques; 

·  Cibler des mesures touristiques précises qui présentent un taux de rendement élevé sur 
les placements; 

·  Offrir une formation en industrie d’accueil adéquate à tout le personnel qui traite avec le 
public et s’assurer que tout le personnel est conscient « des activités à Shediac et dans 
la région du sud-est »; 

·  Offrir divers produits axés sur la famille et des activités de loisirs structurées; 
·  Offrir de l’information touristique conviviale, enrichissante, précise et dans les meilleurs 

délais; 
·  Accroître la visibilité des produits et des services touristiques locaux en améliorant la 

signalisation d’information et de direction; 
·  Établir un « calendrier des activités » présentant les activités de divertissement, les 

activités culturelles et patrimoniales, etc. sur le quai; 
·  Capitaliser sur la fréquentation et accroître la fréquentation et l’utilisation des 

installations et des activités actuelles pour assurer leur succès continu; 
·  Améliorer l’infrastructure des restaurants; 
·  Encourager la formation en industrie d’accueil pour les entreprises sur le quai afin 

d’améliorer le service à la clientèle; 
·  Concevoir des programmes et des activités sur le quai qui sont axés sur les besoins, les 

intérêts et les aspirations de tous les groupes d’âge; 
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·  Évaluer les futurs programmes et les installations dans le contexte de l’utilisation des 
avantages et des coûts; 

·  Assurer un accès abordable à la participation aux activités organisées; 
·  Améliorer le marketing des activités et des possibilités; 
·  Faire valoir que la sécurité est une responsabilité collective; 
·  Voir à ce que les utilisateurs connaissent et comprennent les exigences des codes et 

des arrêtés sur la sécurité et se conforment aux lois et aux règlements. 

7.5 Sécurité, santé et environnement 

L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne verra à ce que toutes les installations matérielles 
et tous les services soient sécuritaires et bien entretenus.  Voici les mesures suggérées entre 
autres : 
 

·  Intégrer la sensibilisation à la sécurité et les exigences de la sécurité aux modalités et à 
l’évaluation de gestion des risques; 

·  Revoir et réviser les arrêtés pour y intégrer des aspects sécuritaires; appliquer les 
exigences; 

·  Créer et améliorer les partenariats avec des organismes axés sur la sécurité; 
·  Créer et mettre en oeuvre des programmes de sécurité pour tout le personnel; 
·  Offrir des ressources appropriées afin d’assurer la mise en oeuvre des programmes et 

des activités de sécurité; 
·  Fournir des installations et des activités intérieures et extérieures quatre saisons qui 

répondent aux besoins de tous les groupes d’âge; 
·  Capitaliser sur le financement disponible pour l’entretien des installations; 
·  S’assurer que l’amélioration des installations est un engagement prioritaire dans le 

budget; 
·  Élaborer et mettre en oeuvre une politique sur la gestion de l’installation; 
·  Préparer et installer des panneaux appropriés (interprétation, stationnement, panneaux 

de direction, déchets, etc.). 
 

7.6 Plan de sécurité du transport maritime 

Après le 11 septembre 2001, l’Organisation maritime internationale a adopté un certain nombre 
de modifications à la Convention de sauvegarde de la vie humaine en mer, y compris le Code 
international pour la sûreté des navires et des installations portuaires.  Le Canada est tenu 
d’appliquer le Code d’ici le 1er juillet 2004. 
 
Afin de respecter le Code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires, 
Transports Canada a préparé le Règlement sur la sûreté du transport maritime qui doit entrer 
en vigueur le 1er juillet 2004.  Le Règlement s’appliquera aux navires de plus de 100 tonnes et 
de plus de 12 passagers et de 8 mètres de largeur.  Il y aura trois niveaux de sécurité : 
1) aucune menace; 2) risque accru; 3) attaque imminente.  L’Administration portuaire de 
Pointe-du-Chêne devra satisfaire aux exigences en matière de sécurité des navires.  
L’exploitant d’une installation maritime ou d’un navire ou l’Administration portuaire doit maintenir 
un niveau de sécurité maritime 1 en tout temps à moins qu’un niveau plus élevé soit exigé. 
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Au Canada, les installations portuaires qui desservent les navires visés par le Code doivent 
effectuer une évaluation de la sécurité et préparer et mettre en oeuvre des plans de sécurité 
fondés sur leurs évaluations.  Les évaluations de sécurité constituent la première étape 
nécessaire avant la mise au point d’un plan.  Le gouvernement canadien doit approuver les 
évaluations et les plans pour les installations portuaires sur son territoire et aviser l’Organisation 
maritime internationale quant aux installations portuaires qui sont conformes et autorisées à 
desservir des navires visés par le Code international pour la sûreté des navires et des 
installations portuaires. 
 
Pour les exploitants d’installations portuaires qui desservent seulement à l’occasion des navires 
arrivant ou quittant pour des voyages internationaux, Transports Canada déterminera comment 
le Code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires s’appliquera à 
leurs installations cas par cas après une évaluation de la sûreté de l’installation portuaire.  
L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne devrait lire attentivement l’Évaluation de la 
sûreté des installations portuaires : Aperçu et évaluation de la sûreté des installations 
portuaires : Lignes directrices, et ensuite préparer les documents suivants : 
 

·  Formule d’identification d’installation portuaire; 
·  Évaluation de la sûreté des installations portuaires : Questionnaire; 
·  Tableau analytique des risques de sûreté des installations portuaires. 

 
Ces documents sont disponibles sur le site Web de Transports Canada à : 
(http://www.tc.gc.ca/vigilance/sep/marine_security/assessments_plans/port_facility/assess...). 
 
Il pourrait s’avérer nécessaire pour l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne d’embaucher 
un consultant afin de remplir le questionnaire et le tableau analytique des risques de sûreté des 
installations portuaires.  Ces documents doivent être soumis à l’approbation de l’inspecteur 
régional de la sûreté de Transports Canada.  L’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne 
doit également préparer un court rapport comprenant un sommaire de la façon dont l’évaluation 
a été effectuée et par qui, une description de chaque vulnérabilité découverte pendant 
l’évaluation et une description des contre-mesures qui pourraient être appliquées pour répondre 
à chaque vulnérabilité.  Transports Canada entreprendra de fournir toute autre information 
concernant la sûreté selon les besoins.  L’analyse de la sûreté des installations portuaires 
approuvée devrait être utilisée pour rédiger le plan de sûreté de l’installation portuaire. 
 
Des fonds sont disponibles pour l’infrastructure et les autres coûts comme le matériel de 
surveillance, le contrôle d’accès et de la sécurité périmétrique, les clôtures, les barrières, la 
signalisation, l’éclairage, le matériel de commande et de communication des contrôles, 
l’interface avec les gardes de sécurité et la police.  Le programme sera d’une durée de trois ans 
et paiera jusqu’à 75 % des coûts. 

7.7 Plan de zonage 

Un plan de zonage général qui prescrit les utilisations désignées des divers secteurs du quai de 
Pointe-du-Chêne est fourni dans la Figure 7.1.  Dans la mesure du possible, mais compte tenu 
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du besoin d’avoir une certaine souplesse pour tenir compte des activités évolutives, les activités 
futures proposées actuelles devraient être axées sur les utilisations indiquées dans le plan. 
 

7.8 Plan de surveillance 

Les données utilisées dans le présent rapport présentent des contraintes par rapport à 
l’exactitude, à l’échéancier et au niveau de détail.  Le Plan d’affaires et de développement à 
long terme a également exigé l’application d’hypothèses de travail réalistes et de règles de 
l’industrie tirées de l’expérience connue ailleurs.  Le rendement financier et opérationnel du 
quai, en particulier durant les premières années, devrait être examiné attentivement afin qu’on 
puisse déceler les premiers signes des problèmes et des possibilités, pour mettre en oeuvre 
des moyens d’intervention au moment opportun. 
 
Des indicateurs mesurables et précis devraient être établis une fois le régime d’exploitation final 
établi.  Le rendement par rapport aux revenus et aux ventes et aux dépenses devrait être vérifié 
sur une base hebdomadaire et inscrit dans un sommaire mensuel.  Pendant la saison de pointe, 
le directeur général devrait préparer et soumettre au conseil d’administration des rapports 
mensuels et hebdomadaires. 
 
Le directeur général devrait travailler avec Entreprise Sud-Est à la mise au point d’un moyen de 
vérifier les activités hors site par rapport au développement et au renforcement des activités 
commerciales dans la région du Sud-Est.  Ces indicateurs (références des établissements 
commerciaux et ventes accrues visibles), même s’ils sont difficiles à attribuer directement au 
quai de Pointe-du-Chêne, favoriseront des efforts de promotion et des activités de financement. 
 
Les mesures pratiques suivantes sont recommandées pour établir une ligne de base afin de 
mesurer le succès du Plan de développement à long terme : 
 

·  Élaboration d’un « Code de pratique » pour le rendement relatif à la qualité de tous les 
services publics et privés et la gestion environnementale responsable. 

·  Surveillance de la qualité de l’eau près du quai, à la marina et le long du rivage immédiat 
(particulièrement les « plages »). 

·  Relevé des premières impressions et de l’information obtenue des visiteurs à l’aide d’un 
sondage ou d’un questionnaire annuel auprès des visiteurs. 
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Figure 7.1 Plan de zonage 
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8.0 ANALYSE DES AVANTAGES 
 
Cette section du rapport indique les retombées financières et économiques dont l’ensemble de 
la région pourrait probablement bénéficier.  Aucune donnée assez détaillée n’est disponible afin 
de déterminer les avantages pour le district de services locaux de Pointe-du-Chêne ou pour la 
ville de Shediac.  Ces entités géographiques sont trop petites pour être prises en compte dans 
l’analyse.  Cette section indique les perspectives d’emploi pour le quai et signale également que 
les entreprises le long de la rue principale à Shediac en tireront des avantages immédiats.  La 
section des partenariats indique les possibilités de partenariat et d’opérations pour les secteurs 
publics, privés et bénévoles.  Le pro forma financier indique les sources de revenus détaillées et 
les coûts que l’Administration portuaire de Pointe-du-Chêne obtiendra. 
 

8.1 Fréquentation touristique et dépenses 

Il est présumé que le quai de Pointe-du-Chêne réussira à inciter une bonne partie de ses 
visiteurs actuels à accroître leur durée de séjour au point où une visite de plus de 
vingt-quatre heures deviendra attrayante.  Pour l’analyse, un taux de fréquentation de base à 
Pointe-du-Chêne de 40 000 visiteurs est utilisé.  Selon le profil consommateur de la route du 
littoral acadien (Tourisme et Parcs du Nouveau-Brunswick, 2001), environ 50 % des visiteurs 
dans la région visitent cette région pour la « première fois ».  On pourrait déduire qu’environ 
50 % des visiteurs dans la région visitent cette région pour la première fois.  On pourrait déduire 
qu’environ 20 000 visiteurs non-résidents sont nouveaux dans la région.  La moyenne des 
dépenses par groupe de non-résidents dans la région est de 174 $ par jour, pendant que ces 
gens sont dans la province.  Ces visiteurs passent une moyenne de 6,5 nuits au 
Nouveau-Brunswick (toutes ces nuits ne sont pas passées dans la région du littoral acadien).  
Toutefois, d’après les données sur les taux d’occupation, la région du Sud-Est affiche un taux 
de location de chambres très élevé pendant la période de pointe.  Aux fins de l’analyse, on 
présume que la durée de séjour dans la région immédiate est une journée supplémentaire, et 
que le groupe moyen comprend 2,5 personnes (Tourisme et Parcs Nouveau-Brunswick, 2003).  
Ainsi, le nombre de groupes de non-résidents sera de 8 000 et les dépenses totales de ces 
groupes dans la région seront d’environ 2 millions de dollars. 
 
Il n’existe pas de données récentes sur la répartition des visiteurs résidents ou des dépenses 
de ces visiteurs au Nouveau-Brunswick, mais en général, les visites par des résidents sont à 
peu près égales aux visites par des non-résidents dans la région.  Si on applique aux 
8 000 groupes de résidents la même hypothèse pour la durée du séjour et le nombre de 
personnes dans les groupes et que l’on présume un niveau de dépenses raisonnables de 50 $ 
par jour dans la région, les dépenses totales des résidents dans la région seraient d’environ 
600 000 $. 
 
Il faut noter que les estimations ci-dessus sont fondées sur les dépenses de 2001 et doivent 
être considérées avec prudence car le prix de l’essence (une composante majeure des 
dépenses de voyage), a augmenté considérablement depuis. 
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Le total des dépenses des résidents et des non-résidents dans la région sera d’environ 
2,6 millions de dollars.  C’est une dépense récurrente qui est effectuée dans la région sur une 
base annuelle.  Selon Statistique Canada, les indicateurs nationaux du tourisme (2003), la 
répartition suivante des dépenses approximatives pourrait être prévue : 
 

·  Transport : 38 % 
·  Hébergement : 15 % 
·  Services de restauration : 16 % 
·  Loisirs et divertissement : 8 % 
·  Biens et services non touristiques et touristiques : 30 % 

8.2 Potentiel d’emplois en construction 

Le coût de la mise en oeuvre (du Plan de développement à long terme) est évalué à environ 
3,6 millions de dollars (arrondis et comprenant les coûts de remise en état de l’infrastructure).  
Les dépenses seront affectées pour la majeure partie aux activités liées à la construction, à 
l’aménagement paysager et à la signalisation et à la conception, à la remise en état du site, à la 
gestion des projets et à l’ingénierie.  En général, la répartition des coûts de construction est de 
60 % pour les matériaux et de 40 % pour la main-d©œuvre.  En présumant qu’environ 
2,2 millions de dollars seront affectés aux salaires, et qu’un salaire annuel moyen sera d’environ 
35 000 $, y compris les avantages sociaux, les activités de construction représenteront environ 
63 personnes-années d’emploi.  Les recettes fiscales provinciales et fédérales prévues à la 
suite de cette activité (en présumant un index de 20 %) sont évaluées à 440 000 $. 
 
Environ 1,4 million de dollars seront aussi dépensés pour les matériaux et les services.  Les 
premiers secteurs industriels qui bénéficieront le plus probablement de cette dépense sont : 
 

·  Services commerciaux professionnels; 
·  Matériaux de construction; 
·  Produits pétroliers; 
·  Commerce de gros; 
·  Produits électriques et câbles; 
·  Finances, assurances, immobilier; 
·  Machinerie et équipement; et 
·  Services de réparation et d’entretien. 

8.3 Potentiel de l’exploitation 

Les activités pouvant générer des revenus et de l’emploi dans la région de Pointe-du-Chêne qui 
pourraient avoir lieu dès que le Plan de dévelppement à long terme sera mis en oeuvre sont 
présentées au Tableau 8.3-1.  Les divers points de vente représentent un total de 142 emplois 
saisonniers (y compris niveaux d’emploi actuels).  Si les salaires sont d’environ 8 $ l’heure, y 
compris les avantages sociaux et que la saison est de 62 jours, les activités d’exploitation 
représenteront environ 705 000 $ en salaires.  Vu la nature saisonnière de l’emploi, les 
déclarations de revenus personnels seront minimes et les recettes fiscales, provinciales et 
fédérales en général prévues en raison de l’activité seront modestes (en gros de l’ordre de 
100 000 $). 
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8.4 Activité commerciale locale accrue et nouvelles entreprises 

Le Plan de développement à long terme pourrait grandement appuyer les entreprises locales et 
vice versa.  Les produits proposés et leurs liens attireront un nombre accru de visiteurs à 
Pointe-du-Chêne, ce qui aura des retombées pour tous les établissements commerciaux 
(principalement à Shediac).  Ces avantages pourraient être facilités et améliorés par la création 
de partenariats stratégiques entre les secteurs de l’hébergement, du transport et de la 
restauration.  Cette mesure contribuera davantage à la diversification de l’emploi et des revenus 
locaux et augmentera les perspectives d’emploi et de soutien (loisirs, guide, ventes et location 
de matériel et arts de la scène, etc.). 
 

Tableau 8.3-1 Emploi créé par l’exploitation 
Point de vente Activités Emploi potentiel 

(saisonnier) 
Plages Sauveteurs 

Location de chaises de plage 
4 
1 

Baux actuels Restaurant 
Détail 

80 (approx.) 

Bateau d’excursion Croisières dans le havre, 
restauration 

6 

Cantine à la plage Restauration 2 
Location de matériel Kayaks, bicyclettes, engins 

récréatifs de plage, etc. 
2 

Centre d’interprétation du transport Entrées, guide, exposition, 
entretien, etc. 

8 

Marché des vendeurs Vendeurs 
Information touristique 
Autres boutiques 

10 
2 
4 

Interprétation de la nature Visites guidées 2 
Navires de croisière Visites guidées, services au 

visiteur, etc. 
10 

Stationnement Dépannage, application de la loi 2 
Festivals et activités Entrées, sécurité 4 
Administration portuaire Opérations, gestion, carburant, etc. 6 
Total 142 

 

8.5 Nouvelle infrastructure et assiette fiscale 

Les améliorations et les nouveaux développements proposés pour le quai de Pointe-du-Chêne 
produiront plusieurs bien corporels dans le district de services locaux de Pointe-du-Chêne.  Si 
tous les aménagements suggérés sont réalisés, l’assiette fiscale du district de services locaux 
augmentera d’environ 2 à 3 millions de dollars (toutes les dépenses budgétaires ne paraîtront 
pas dans l’assiette fiscale).  L’augmentation connexe des recettes fiscales qui permettra au 
district de services locaux d’améliorer ses installations, ses services aux citoyens et aux 
visiteurs (non résidents et gens du Nouveau-Brunswick).  Le nouveau dynamisme et la nouvelle 
fierté au sein de la communauté créée par les installations attrayantes et l’activité accrue dans 
le district de services locaux serviront de catalyseur pour les aménagements à l’avenir et 
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stimuleront d’autres investissements locaux dans l’infrastructure, les entreprises commerciales 
et les propriétés résidentielles, ce qui fera augmenter la masse critique, améliorera les valeurs 
imposables et augmentera l’assiette fiscale davantage. 

8.6 Avantages indirects pour les entreprises à proximité 

Les retombées économiques résultent d’une demande accrue de biens, de services et de 
main-d©œuvre.  À mesure que de nouvelles dépenses sont effectuées, l’économie s’élargit pour 
répondre à ces demandes accrues.  Les entreprises qui prennent de l’expansion pour répondre 
à ces demandes accrues augmenteront leur propre achat de biens, de services et de 
main-d©œuvre, ce qui créera une autre demande dans l’économie et devra être satisfaite par 
d’autres augmentations de l’approvisionnement.  Les entreprises près de Pointe-du-Chêne qui 
seraient fréquentées par les touristes comprennent plusieurs hébergements avec toiture, des 
terrains de camping et des stations-services et des restaurants minutes situés dans la rue 
principale à Shediac.  Certains biens et services touristiques et non touristiques seront 
également achetés au point de vente de détail dans les localités avoisinantes, y compris 
Moncton, Dieppe et Riverview. 
 


